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Les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) constituent un des outils majeurs 

de l’architecture environnementale de la politique agricole commune (PAC) pour :  

- Accompagner le changement de pratiques agricoles afin de répondre à des enjeux 

environnementaux identifiés à l’échelle des territoires ; 

- Maintenir des pratiques favorables sources d’aménités environnementales là où il existe 

un risque de disparition ou d’évolution vers des pratiques moins vertueuses. 

Les MAEC concourent ainsi pleinement à l’accompagnement des systèmes d'exploitation dans 

la voie de la performance économique, environnementale et sociale et dans leur projet de 

transition agro-écologique. 

Cette notice présente l’ensemble des MAEC proposées sur le territoire - Mézenc Vivarais 0 au 

titre de la campagne PAC 2023. Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre 

demande d’engagement en MAEC. 

En complément, vous pouvez consulter la notice nationale d’information sur les MAEC et les 

aides à l’agriculture biologique pour la programmation PAC 2023-2027, disponible sous 

Télépac1.  

Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides de la PAC, les 

exigences de la conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches 

conditionnalité qui sont à votre disposition sous Télépac. 

Le service instructeur des aides de la PAC, dont les demandes de contrats MAEC, est la DDT 

du siège du demandeur. 

  

 

1 https://www.telepac.agriculture.gouv.fr 

Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) surfaciques 

France métropolitaine hors Corse 

Notice d’information du territoire 

AR_MCV � Mézenc Vivarais ! 

Campagne 2023 
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1 PÉRIMÈTRE DU TERRITOIRE AR_MCV � MEZENC VIVARAIS ! ET CONDITIONS 

D’ACCÈS AUX MAEC 

 
• Liste des communes définissant le périmètre du territoire PAEC : voir annexe 
• Liste des périmètres d’intervention (PI) ouverts : 

AR_MCV1 = sites Natura 2000 et zones - PNA 0 liées à des espèces animales remarquables 
ayant un Plan National d’Actions.  

AR_MCV3 = zones humides identifiées dans l’inventaire départemental et situées dans les 
bassins versants - Loire Bretagne 0 du Haut Allier ou du Haut Bassin de la Loire (et hors sites 
Natura 2000, hors zones PNA et hors ENS). 

• Description des contours et/ou éléments constitutifs de chaque PI : 

PI / 
PAEC 

Références 
Nom du site (Natura 2000 et zones à espèces avec 

PNA) 
et autres Zones Humides « Loire Bretagne » 

MCV1 Natura 2000 / site FR8201654 BASSE ARDECHE URGONIENNE 

MCV1 Natura 2000 / site FR8201656 
BOIS DE PAIOLIVE ET BASSE VALLEE DU CHAS-
SEZAC 

MCV1 Natura 2000 / site FR8201657 
MOYENNE VALLEE DE L'ARDECHE ET SES AF-
FLUENTS, PELOUSES DU PLATEAU DES GRAS 

MCV1 Natura 2000 / site FR8201658 VALLEE DE L'EYRIEUX ET SES AFFLUENTS 

MCV1 Natura 2000 / site FR8201660 PLATEAU DE MONTSELGUES 

MCV1 Natura 2000 / site FR8201661 LANDES ET FORETS DU BOIS DES BARTRES 

MCV1 Natura 2000 / site FR8201664 SECTEUR DES SUCS 

MCV1 Natura 2000 / site FR8201665 ALLIER ET SES AFFLUENTS 

MCV1 Natura 2000 / site FR8201666 LOIRE ET SES AFFLUENTS 

MCV1 Natura 2000 / site FR8201667 TOURBIERES DU PLATEAU DE SAINT-AGREVE 

MCV1 Natura 2000 / site FR8201668 
MARAIS DES AGUSAS, MONTAGNES DE LA 
SERRE ET D'UZ╚GES 

MCV1 Natura 2000 / site FR8201669 RIVIERES DE ROMPON-OUVEZE-PAYRE 

MCV1 Natura 2000 / site FR8201670 
MASSIF DU TANARGUE, SOURCES DE 
L'ARD╚CHE ET DE LA BORNE 

MCV1 Natura 2000 / site FR8201673 
MASSIF DU COIRON - PARTIE SAINT-MARTIN-
SUR-LAVEZON 

MCV1 Natura 2000 / site FR8202007 VALLEES DE LA BEAUME ET DE LA DROBIE 

MCV1 Natura 2000 / site FR8301076 MEZENC (dans le département 43) 

MCV1 Zone PNA Oiseaux_Busards_Secteur-Coucouron 

MCV1 Zone PNA Oiseaux_Busards_Secteur-Ste-Eulalie 

MCV1 Zone PNA Papillons_Secteur-Aubenas 

MCV1 Zone PNA Papillons_Secteur-St-Agrève 

MCV3 
Contrats territoriaux « Haut Allier » 

et « Haut Bassin de la Loire » 
Zones Humides des bassins versants Loire Bretagne (hors 

Natura 2000/PNA/ENS) 
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• Cartographie du périmètre global du PAEC et des contours de chaque PI :
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Pour ce PAEC, seules des MAEC - localisées 0 sont ouvertes. En ce qui concerne ce type de 
mesures, une parcelle ou un élément est éligible à la MAEC dès lors qu’au moins une partie de 
la surface ou de l’élément est incluse dans le périmètres d’intervention la première année 
d’engagement. 

 
2 RÉSUMÉ DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE 

 

Le territoire Mézenc Vivarais, couvrant les deux tiers sud du département de l’Ardèche ainsi 

que le versant altiligérien du Mont Mézenc, se caractérise par une naturalité encore préservée, 

s’expliquant notamment par des contraintes topographiques et agronomiques rendant 

l’exercice de l’activité agricole particulièrement difficile. Ces caractéristiques renforcent ainsi 

la détermination des femmes et des hommes qui ont à cœur de s’y installer et d’y vivre. 

 

Des flancs du Mont Mézenc aux garrigues de la basse vallée de l’Ardèche, les espaces herbagers 

et pastoraux spontanés constituent l’essentiel des ressources des systèmes d’élevage locaux. 

 

Les milieux naturels agricoles du territoire n’en sont pas moins menacés. La tentation d’une 

relative intensification des pratiques s’observe sur les parties mécanisables ou non, et 

l’abandon de nombreuses zones exploitées en pentes s’accompagne d’une pression croissante 

sur le peu d’espace dont la maîtrise foncière est garantie et où le potentiel agronomique est le 

plus important. Des contraintes externes (risque de prédation, risques sanitaires ou 

climatiques) prévisibles et attendues dans les prochaines années, accentuent ces risques 

d’abandon et/ou d’intensification. 

C'est pourquoi, la conservation d’un bon état agro-écologique des espaces pastoraux 

menacées d’abandon, des prairies naturelles de fauche et des zones humides menacées 

d'intensification ou de retournement, ainsi que des cortèges de la flore et de la faune qui y 

sont associés, est au cœur du projet PAEC de ce territoire.
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3 LISTE DES MAEC PROPOSÉES SUR LE TERRITOIRE 

Toutes les mesures sont de type " localisées $ et répondent aux enjeux " biodiversité $ identifiés pour le territoire PAEC. 

3.1 Périmètre d’intervention - Etat / Natura 2000 et zones PNA 0 - - AR_MCV1 0 

Liste des MAEC proposées : 

Type de couvert et/ou 
habitat visé 

Enjeu environnemental visé Code de la mesure Objectifs de la mesure Montant Financement 

Prairies et pâturages 
naturels 

Surfaces herbagères et 
pastorales 

AR_MCV1_PRA1 
Cette mesure met en place des indicateurs de 
résultat relatifs au bon état agro-écologique 
de ces milieux. 

51 €/ha/an 
Feader = 75 % 
MASA = 25 % 

Landes et parcours 
(hors prairies de fauche) 

Amélioration de la gestion 
des surfaces herbagères et 
pastorales par le pâturage 

AR_MCV1_PRA3 
Élaboration et mise en œuvre d’un plan de 
gestion pastoral sur des parcelles localisées 

dans les sites Natura 2000. 
72 €/ha/an 

Feader = 75 % 
MASA = 25 % 

Zones Humides 
Préservation des milieux 

humides 
AR_MCV1_MHU1 

Élaboration et mise en œuvre d’un plan de 
gestion spécifique sur des parcelles localisées 

dans les sites Natura 2000. 
150 €/ha/an 

Feader = 75 % 
MASA = 25 % 

Zones Humides 
Préservation des milieux 

humides – Amélioration de la 
gestion par le pâturage  

AR_MCV1_MHU2 

Élaboration et mise en œuvre d’un plan de 
gestion spécifique et un plan de gestion 
pastoral sur des parcelles localisées dans les 

sites Natura 2000. 

201 €/ha/an 
Feader = 75 % 
MASA = 25 % 

Tous types de milieux 

ou habitats naturels 
Protection des espèces AR_MCV1_ESP1 

Élaboration et mise en œuvre d’un plan de 
gestion spécifique. 

82 €/ha/an 
Feader = 75 % 
MASA = 25 % 

Béalières 
Entretien durable des 

béalières 
AR_MCV1_IAE3 

Élaboration et mise en œuvre d’un plan de 
gestion spécifique, défini à l’échelle 
territoriale, sur des linéaires localisés dans les 
sites Natura 2000. 

1,6 €/ml/an 
Feader = 75 % 
MASA = 25 % 

Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est jointe à cette notice d’information du 

territoire - Mézenc Vivarais 0. 
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 3.2 Périmètre d’intervention - Agence de l’Eau Loire Bretagne / Zones Humides 0 - - AR_MCV3 0 

Liste des MAEC proposées :  

Type de couvert et/ou 
habitat visé 

Enjeu environnemental visé Code de la mesure Objectifs de la mesure Montant Financement 

Zones Humides 
Préservation des milieux 

humides 
AR_MCV3_MHU1 

Élaboration et mise en œuvre d’un plan de 
gestion spécifique. 

150 €/ha/an 
Feader = 70 % 
AELB = 30 % 

Une notice spécifique à cette mesure, incluant le cahier des charges à respecter, est jointe à cette notice d’information du territoire - Mézenc 

Vivarais 0.
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4 MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM 

L’engagement dans une ou plusieurs MAEC est possible uniquement dans le cas où 

l’engagement de l’exploitation représente, au total, un montant annuel supérieur ou égal à 300 

euros. Si ce montant minimum n’est pas respecté lors de la demande d’engagement en 

première année, celle-ci sera irrecevable. 

 

Par ailleurs, le montant de l’engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités qui 

seront fixées par arrêté préfectoral relatif à la campagne 2023. Si ce montant maximum est 

dépassé, la demande devra être modifiée. 

 

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS 

Les critères de priorisation permettent de classer les demandes d’aide lorsque le nombre de 

demandeurs éligibles est supérieur aux capacités de financement. Dans ce cas, les dossiers sont 

engagés par ordre de priorité en fonction des critères définis.  

Tout d’abord, en cas de cumul entre les mesures AR_MCV1_PRA1 et AR_MCV1_PRA3, seule la 

mesure AR_MCV1_PRA3 sera conservée. 

Ensuite, une grille de notation est mise en place : 

 

Critère de priorisation / 

MAEC 2023 

Précisions Nombre de points 

Installation Création exploitation agricole (à titre principal) sur le 

département de l’Ardèche depuis moins de 5 ans* 

(attestation MSA) ou exploitation avec jeune agriculteur 

(avec DJA) installé depuis moins de 5 ans* (arrêté de 

décision de recevabilité). 

* periode de 5 ans à compter du 1er avril 2023 (ou 2024 / 

contrat  MAEC 2024) 

10 

Primo-engagement 

MAEC 

Exploitation / agriculteur n’ayant pas contractualisé des 

MAEC surfaciques ou linéaires pendant la programmation 

PAC 2015-2022 (méthode unique régionale d’instruction de 

ce critère : recherche par n° Pacage sur 2015-2022 sans 

élargir aux associés et responsables d’exploitations pour les 

formes sociétaires dont GAEC) 

8 

Agriculture biologique Exploitation dans une démarche de certification 

environnementale AB, avec un certificat de conformité. 

(exploitation déjà labellisée ou en conversion bio) 

10 

Haute valeur 

environnementale 

Exploitation dans une démarche de certification 

environnementale HVE (niveau 3) avec un certificat de 

conformité (exploitation déjà labellisée 

5 
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Autre signe 

d’identification de 

qualité et d’origine 

Adhésion de l’exploitation (avec attestation valide au 15/05) 

à un autre signe officiel de qualité pour l’une de ces 

productions agricoles : 

- AOP / AOC : - Fin Gras du Mézenc 0, 0Picodon 0 et 

Châtaigne d’Ardèche 

- Label Rouge : - Agneau de l’Adret 0, - Vedelou 0 et 

- Volailles fermières de l’Ardèche 

- IGP : volailles d’Ardèche 

10 

Pastoralisme Exploitation à forte - dimension pastorale 0 (caractéristique 

technique évaluée à partir de la proportion des surfaces 

graphiques déclarées à la PAC avec les codes SPH et SPL sur 

l’ensemble des surfaces fourragères de l’exploitation 

utilisées pour l’alimentation du/des troupeaux(x) de 

l’exploitation). 

70 %<SP/SFP<80 %      

5 points 

80 %< SPSFP<90 %      

8 points 

SP/SFP> 90 %        

10 points 

Transhumances et 

estives collectives 

Estives collectives = - les groupements pastoraux et toutes 

les formes d’entités collectives juridiquement constituées 

et dotées de la personnalité morale dès lors qu’elles gèrent 

en responsabilité directe des surfaces dont elles sont 

propriétaitres et/ou locataires et qu’elles en organisent 

l’utilisation collective notamment par les troupeaux de 

leurs membres et/ou ayant droit 0 

- exploitation 

adhérente à une 

estive collective : 5 

points 

-estive collective :     

25 points 

Engagement dans une 

nouvelle MAEC avec 

plan de gestion 

Priorisation des mesures avec plan de gestion : - PRA3 0, 

- MHU1 0, - MHU2 0, - ESP1 0 

PRA3 : 5 points 

MHU1 et MHU2 :   8 

points 

ESP1 : 10 points 

 

Pour hiérarchiser les exploitations, le critère choisi est le taux entre surfaces pastorales et 

surfaces fourragères de l’exploitation. Les exploitations avec le pourcentage le plus élevé 

seront les plus prioritaires. 

Les pièces justificatives des critères de priorisation seront fournies à la DDT avec le diagnostic 

agro-écologique avant le 15 septembre de l’année d’engagement dans les MAEC. 
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6 COMMENT FAIRE LA DEMANDE D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE 

MAEC ? 

 

Pour vous engager dans une MAEC en 2023, vous devez obligatoirement déposer une demande 

d’aide avant le 15 mai 2023 lors de votre déclaration PAC dans Télépac : 

- En cochant la case correspondant aux MAEC 2023-2027 à l’étape - Demande d’aides 0 ; 

- En dessinant les éléments graphiques pour lesquels une aide est demandée (éléments 

surfaciques ou linéaires) à l’étape - RPG MAEC/BIO 0, selon les instructions figurant 

dans la notice explicative de la télédéclaration des MAEC2, en précisant le code de(s) la 

mesure(s) demandée(s) ; 
 

Concernant les mesures PRA1, MHU1 et MHU2, vous devez également déclarer les effectifs 

animaux autres que bovins dans l’écran correspondant sur Télépac, afin que la DDT soit en 

mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux de votre exploitation. 

Pour les entités collectives, concernant les mesures PRA1, PRA3 et  MHU2, vous devez remplir 

le formulaire - Déclaration de montée et de descente d’estive 0 pour renseigner l’ensemble 

des animaux herbivores pâturant sur les surfaces collectives dont vous assurez la gestion le cas 

échéant. Ce formulaire est à renvoyer à la DDT au plus tard le 15 novembre 2023, afin que 

celle-ci soit en mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux présents sur vos 

surfaces. 
 

7 CONTACTS 

 

Pour toute information complémentaire, contacter : 

- l’opérateur du territoire PAEC : 

Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche 

Domaine de Rochemure - 07380 JAUJAC 

Tél. : 04 75 36 38 60 

 

- la structure animatrice MAEC : 

Chambre d’Agriculture de l’Ardèche 

4 avenue de l’Europe Unie - B.P. 114 - 07001 PRIVAS Cedex 

Tél. : 04 75 20 28 00 

 

 

2 Disponible sur Telepac : https://www.telepac.agriculture.gouv.fr 
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Annexe :  

- liste des communes concernées par les périmètres 

d’intervention MAEC du PAEC. 

Nom de la commune Insee 
Surface dans 
le MCV 1 (ha) 

Surface dans 
le MCV3 (ha) 

ACCONS 07001 5,9 0,0 

AJOUX 07004 1239,3 0,0 

ALBON-D'ARDECHE 07006 915,0 0,0 

ALISSAS 07008 15,2 0,0 

ASTET 07018 1894,4 11,3 

AUBENAS 07019 424,0 0,0 

BAIX 07022 19,0 0,0 

BALAZUC 07023 720,0 0,0 

BANNE 07024 1677,1 0,0 

BARNAS 07025 132,4 0,0 

BEAUCHASTEL 07027 411,5 0,0 

BEAULIEU 07028 385,6 0,0 

BEAUMONT 07029 712,5 0,0 

BEAUVENE 07030 40,2 0,0 

BELSENTES 07165 942,3 0,0 

BERRIAS-ET-CASTELJAU 07031 1182,7 0,0 

BESSAS 07033 1429,5 0,0 

BIDON 07034 178,2 0,0 

BOREE 07037 877,5 0,0 

BORNE 07038 1809,5 0,0 

BOURG-SAINT-ANDEOL 07042 1,9 0,0 

BURZET 07045 1105,1 0,7 

CELLIER-DU-LUC 07047 73,7 25,5 

CHALENCON 07048 190,1 0,0 

CHAMBONAS 07050 0,0 0,0 

CHANDOLAS 07053 934,8 0,0 

CHAUDEYROLLES 43066 1014,0 0,0 

CHAUZON 07061 437,1 0,0 

CHOMERAC 07066 25,4 0,0 

COUCOURON 07071 2437,0 0,0 

COUX 07072 20,0 0,0 

CREYSSEILLES 07074 386,3 0,0 

CROS-DE-GEORAND 07075 4391,8 0,0 

DEVESSET 07080 77,0 0,0 

DOMPNAC 07081 109,5 0,0 

DUNIERE-SUR-EYRIEUX 07083 379,8 0,0 

FAUGERES 07088 0,1 0,0 

FLAVIAC 07090 9,9 0,0 

FREYCENET-LA-CUCHE 43097 66,7 107,3 

FREYSSENET 07092 20,6 0,0 

GENESTELLE 07093 0,0 0,0 

GILHAC-ET-BRUZAC 07094 447,4 0,0 

GLUIRAS 07096 1148,0 0,0 

GOURDON 07098 0,0 0,0 

GRAS 07099 959,5 0,0 

GRAVIERES 07100 355,9 0,0 

GROSPIERRES 07101 653,5 0,0 

ISSAMOULENC 07104 1566,5 0,0 

ISSANLAS 07105 2862,5 0,0 
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ISSARLES 07106 681,9 4,8 

JAUJAC 07107 573,0 0,0 

JOANNAS 07109 82,1 0,0 

JOYEUSE 07110 676,2 0,0 

JUVINAS 07111 0,0 0,0 

LA ROCHETTE 07195 196,9 0,0 

LA SOUCHE 07315 1086,1 0,0 

LA VOULTE-SUR-RHONE 07349 201,4 0,0 

LABASTIDE-DE-VIRAC 07113 656,7 0,0 

LABASTIDE-SUR-BESORGUES 07112 504,1 0,0 

LABEAUME 07115 1379,9 0,0 

LABLACHERE 07117 1048,3 0,0 

LABOULE 07118 1685,0 0,0 

LACHAMP-RAPHAEL 07120 706,4 0,0 

LACHAPELLE-GRAILLOUSE 07121 2080,1 0,0 

LACHAPELLE-SOUS-AUBENAS 07122 117,7 0,0 

LAFARRE 43109 1,3 0,6 

LAGORCE 07126 2087,7 0,0 

LANARCE 07130 349,2 9,9 

LANAS 07131 320,3 0,0 

LARGENTIERE 07132 37,9 0,0 

LARNAS 07133 36,1 0,0 

LAURAC-EN-VIVARAIS 07134 154,2 0,0 

LAVEYRUNE 07136 7,3 13,3 

LAVILLATTE 07137 721,6 0,0 

LAVILLEDIEU 07138 222,0 0,0 

LAVIOLLE 07139 0,0 0,0 

LE BEAGE 07026 1690,7 1,4 

LE CHAMBON 07049 34,9 0,0 

LE LAC-D'ISSARLES 07119 286,9 0,6 

LE PLAGNAL 07175 965,4 8,0 

LE POUZIN 07181 144,2 0,0 

LE ROUX 07200 176,4 0,0 

LE TEIL 07319 0,0 0,0 

LES ASSIONS 07017 639,2 0,0 

LES ESTABLES 43091 973,5 131,6 

LES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 07167 161,7 0,0 

LES VANS 07334 1737,0 0,0 

LESPERON 07142 26,0 66,6 

LOUBARESSE 07144 231,6 0,0 

LUSSAS 07145 136,1 0,0 

LYAS 07146 7,6 0,0 

MALARCE-SUR-LA-THINES 07147 1392,4 0,0 

MALBOSC 07148 1605,2 0,0 

MARCOLS-LES-EAUX 07149 0,0 0,0 

MAYRES 07153 2861,9 0,0 

MAZAN-L'ABBAYE 07154 1527,0 0,3 

MEYRAS 07156 105,2 0,0 

MEZILHAC 07158 32,4 0,0 

MONTPEZAT-SOUS-BAUZON 07161 316,1 0,0 

MONTREAL 07162 49,8 0,0 

MONTSELGUES 07163 2739,7 0,0 

PEREYRES 07173 789,9 0,0 

PIED-DE-BORNE 48015 0,0 0,0 

PLANZOLLES 07176 91,7 0,0 

POURCHERES 07179 16,4 0,0 
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PRADELLES 43154 0,0 0,2 

PRADONS 07183 58,8 0,0 

PRANLES 07184 924,7 0,0 

PRESAILLES 43156 0,1 0,8 

PRIVAS 07186 18,2 0,0 

PRUNET 07187 0,0 0,0 

RIBES 07189 57,2 0,0 

ROCHEMAURE 07191 0,0 0,0 

ROCLES 07196 1374,6 0,0 

ROMPON 07198 552,7 0,0 

ROSIERES 07199 253,6 0,0 

RUOMS 07201 160,8 0,0 

SABLIERES 07202 2132,5 0,0 

SAGNES-ET-GOUDOULET 07203 2499,2 0,0 

SAINT-AGREVE 07204 168,6 0,0 

SAINT-ALBAN-AURIOLLES 07207 600,0 0,0 

SAINT-ALBAN-EN-MONTAGNE 07206 244,1 24,6 

SAINT-ANDEOL-DE-FOUR-
CHADES 

07209 27,6 0,0 

SAINT-ANDRE-DE-CRUZIERES 07211 1107,6 0,0 

SAINT-ANDRE-LACHAMP 07213 832,6 0,0 

SAINT-ARCONS-DE-BARGES 43168 1,3 0,0 

SAINT-BARTHELEMY-LE-MEIL 07215 194,2 0,0 

SAINT-CHRISTOL 07220 147,6 0,0 

SAINT-CIRGUES-EN-MONTAGNE 07224 669,8 0,2 

SAINT-DIDIER-SOUS-AUBENAS 07229 212,9 0,0 

SAINT-ETIENNE-DE-FONTBEL-
LON 

07231 88,3 0,0 

SAINT-ETIENNE-DE-LUGDARES 07232 99,2 22,9 

SAINT-ETIENNE-DE-SERRE 07233 1661,6 0,0 

SAINT-FORTUNAT-SUR-EYRIEUX 07237 1042,7 0,0 

SAINT-FRONT 43186 740,6 296,5 

SAINT-GENEST-DE-BEAUZON 07238 71,9 0,0 

SAINT-GENEST-LACHAMP 07239 964,8 0,0 

SAINT-GERMAIN 07241 79,8 0,0 

SAINT-JEURE-D'ANDAURE 07249 19,4 0,0 

SAINT-JOSEPH-DES-BANCS 07251 0,0 0,0 

SAINT-JULIEN-DU-GUA 07253 1694,8 0,0 

SAINT-JULIEN-EN-SAINT-ALBAN 07255 19,5 0,0 

SAINT-JULIEN-LE-ROUX 07257 99,8 0,0 

SAINT-JUST-D'ARDECHE 07259 25,7 0,0 

SAINT-LAURENT-DU-PAPE 07261 405,3 0,0 

SAINT-LAURENT-LES-BAINS-LA-
VAL-D'AURELLE 

07262 1208,9 7,1 

SAINT-MARCEL-D'ARDECHE 07264 11,6 0,0 

SAINT-MARTIAL 07267 148,6 0,0 

SAINT-MARTIN-D'ARDECHE 07268 35,4 0,0 

SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON 07270 331,5 0,0 

SAINT-MAURICE-D'ARDECHE 07272 47,2 0,0 

SAINT-MAURICE-D'IBIE 07273 389,8 0,0 

SAINT-MAURICE-EN-CHALEN-
CON 

07274 345,0 0,0 

SAINT-MELANY 07275 193,4 0,0 

SAINT-MICHEL-D'AURANCE 07276 418,7 0,0 

SAINT-MICHEL-DE-CHABRILLA-
NOUX 

07278 799,2 0,0 

SAINT-MONTAN 07279 114,0 0,0 
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SAINT-PAUL-DE-TARTAS 43215 4,5 0,1 

SAINT-PAUL-LE-JEUNE 07280 122,5 0,0 

SAINT-PIERRE-DE-COLOMBIER 07282 332,8 0,0 

SAINT-PIERRE-SAINT-JEAN 07284 211,8 0,0 

SAINT-PIERREVILLE 07286 2052,1 0,0 

SAINT-PRIEST 07288 3,6 0,0 

SAINT-PRIVAT 07289 89,4 0,0 

SAINT-REMEZE 07291 477,0 0,0 

SAINT-SAUVEUR-DE-CRUZIERES 07294 2521,1 0,0 

SAINT-SAUVEUR-DE-MON-
TAGUT 

07295 940,6 0,0 

SAINT-SERNIN 07296 101,6 0,0 

SAINT-SYMPHORIEN-SOUS-
CHOMERAC 

07298 27,5 0,0 

SAINT-VINCENT-DE-DURFORT 07303 50,8 0,0 

SAINTE-EULALIE 07235 2235,1 0,0 

SAINTE-MARGUERITE-LAFIGERE 07266 568,5 0,0 

SALAVAS 07304 457,6 0,0 

SALETTES 43231 0,0 0,6 

SAMPZON 07306 388,0 0,0 

SANILHAC 07307 198,7 0,0 

SILHAC 07314 500,8 0,0 

TAURIERS 07318 86,7 0,0 

THUEYTS 07322 0,0 0,0 

USCLADES-ET-RIEUTORD 07326 1256,8 0,0 

UZER 07327 42,8 0,0 

VAGNAS 07328 599,6 0,0 

VALGORGE 07329 2384,5 0,0 

VALLEES-D'ANTRAIGUES-ASPER-
JOC 

07011 0,0 0,0 

VALLON-PONT-D'ARC 07330 1070,5 0,0 

VERNON 07336 59,4 0,0 

VERNOUX-EN-VIVARAIS 07338 186,4 0,0 

VESSEAUX 07339 4,6 0,0 

VEYRAS 07340 2,8 0,0 

VINEZAC 07343 9,3 0,0 

VIVIERS 07346 0,0 0,0 

VOGUE 07348 687,8 0,0 

 



Pour toute information complémentaire, et pour réaliser le diagnostic et les formations, vous
devez contacter l’opérateur de la mesure :

- l’opérateur du territoire PAEC :

Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche
Domaine de Rochemure - 07380 JAUJAC
Tél. : 04 75 36 38 60

- la structure animatrice MAEC     :  

Chambre d’Agriculture de l’Ardèche
4 avenue de l’Europe Unie - B.P. 114 - 07001 PRIVAS Cedex
Tél. : 04 75 20 28 00
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Intervention 70.12 : Mesure agro-environnementale et climatique (MAEC) pour la
préservation des espèces en hexagone

Notice de la mesure « Protection des espèces » 

AR_MCV1_ESP1

Territoire « Mézenc Vivarais »

Campagne 2023



1 OBJECTIFS DE LA MESURE

L’objectif de cette mesure est de permettre aux espèces végétales et animales inféodées aux
surfaces  en  herbe,  d’accomplir  leurs  cycles  reproductifs  (fructification  des  plantes,
nidification pour les oiseaux) afin de préserver la biodiversité des terres agricoles. Elle incite
pour cela les exploitants à la mise en défens des surfaces concernées.
Elle  fait  l’objet  d’une  expérimentation  sur  le  territoire  Mézenc  Vivarais  en  coopération
notamment avec les animateurs des sites Natura 2000.

2 MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie  du  respect  de  l’ensemble  des  exigences  du cahier  des  charges  de cette
mesure,  une  aide  de  82 €  par  hectare  et  par  an  sera  versée  pendant  la  durée  de
l’engagement.
Votre engagement sera plafonné à hauteur de 10 000 € / an pour les bénéficiaires individuels
(avec application de la transparence GAEC sans limitation du nombre d’associés).

Pour les entités collectives, le plafond d’aide annuel est indiqué dans le tableau ci-dessous,
selon la tranche de surface admissible et le nombre d’utilisateurs qui déposent une demande
d’aide en propre au titre de la PAC (avec application de la transparence GAEC).

1-9
utilisateurs

10-19
utilisateurs

20 - 34
utilisateurs

> 35
utilisateurs

A : < 200 ha 10 000 € 15 000 € 20 000 € 25 000 €
B : de 200 à moins de 500 ha 15 000 € 20 000 € 25 000 € 30 000 €
C : de 500 à moins de 1000 ha 20 000 € 27 500 € 35 000 € 42 500 €
D : >= 1000 ha 25 000 € 35 000 € 45 000 € 55 000 €

Par exemple une entité collective "éligible" qui exploite 600 ha de surfaces admissibles avec
10 utilisateurs en année 1 du contrat, peut prétendre à un plafond de 27 500€/an.

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect
en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années
suivantes,  le contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il
s’agit du non-respect d’un critère d’éligibilité relatif  au demandeur,  ou uniquement sur la
surface en anomalie s’il s’agit d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des
sanctions peuvent être appliquées.

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur  
Les bénéficiaires suivants sont éligibles à la mesure : 

 Les agriculteurs actifs tels que définis conformément à l’article 4 du règlement UE
n°2021/2115 du 2 décembre 2021.
Les fondations, associations sans but lucratif et les établissements d’enseignement et
de recherche agricoles lorsqu’ils exercent directement des activités réputées agricoles
sont considérés comme des agriculteurs actifs ;

 Les  personnes  morales  mettant  à  disposition  d’exploitants  des  terres  de  manière
indivise ;

 Les entités collectives.
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Est qualifiée de « collective » toute utilisation de surface à plusieurs éleveurs, que les animaux
soient ou non regroupés en un troupeau commun. Dans ces conditions,  les groupements
pastoraux  sont  éligibles  ainsi  que  toutes  les  formes  d’entités  collectives  juridiquement
constituées et dotées de la personnalité morale dès lors qu’elles gèrent en responsabilité
directe  des  surfaces  dont  elles  sont  propriétaires  ou  locataires  et  qu’elles  en  organisent
l’utilisation collective notamment par les troupeaux de leurs membres ou ayants droit.

Les GAEC sont éligibles avec application du principe de transparence. 

3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées  
Les surfaces éligibles à cette mesure sont les surfaces herbacées temporaires et les prairies et
pâturages permanents. Se référer au point 7.2.

4 CRITÈRES D’ENTRÉE

Les  critères  suivants  conditionnent  l’accès  à  la  mesure  en première année  d’engagement
uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-respect, l’exploitation n’est pas
engagée dans la mesure.

Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants :
 Pour  chaque  parcelle,  avoir  au  moins  une  partie  de  la  surface  présente  dans  le

périmètre d’intervention AR_MCV1 ;
 Réaliser  un  diagnostic  agro-écologique  de  l’exploitation.  Le  diagnostic  de

l’exploitation doit être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première
année  d’engagement. En  cas  de  non-transmission,  le  dossier  ne  pourra  pas  être
engagé cette année-là ;

 Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d’exploitation.  Le plan de
gestion doit être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première année
d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette
année-là.

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

Ces critères permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire
respectant  tous les critères  d’entrée et les  critères d’éligibilité)  par  ordre de priorité afin
notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la
Commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC). 
Les dossiers sont engagés par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice
du territoire.

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE

Sauf mention contraire, l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté
sur toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC
de l’année  d’engagement  et  durant  les  5  années  suivantes.  En  cas  de non-respect  d’une
obligation, des sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de
l’anomalie.
Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des obligations doivent être
conservés pendant toute la durée de l’engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils
pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation. Les obligations du
cahier des charges figurent ci-dessous.
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Obligations du cahier des charges Période
d’application

Contrôles Caractérisation de l’anomalie et calcul
de la sanction1

Formation  à  réaliser  au  cours  des  deux  premières  années  de
l'engagement. Se référer au point 7.1.

Avant le 15 mai
2025

Contrôle sur place 
 Vérification de l’attestation de

formation

Anomalie réversible, dossier, totale, 
d’importance égale à 0,06.

Mettre en œuvre le plan de gestion.
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Faire  établir  chaque  année,  par  une  structure  agréée,  un  plan  de
localisation  des  zones  à  mettre  en  défens  au  sein  des  surfaces
engagées dans la mesure.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du plan de localisation

Anomalie réversible, dossier, totale, 
d’importance égale à 0,4.

Mettre  en  défens  au  moins  10  %  des  surfaces  engagées  2,
conformément au plan de localisation.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du d’enregistrement
des pratiques et contrôle visuel

Anomalie réversible, dossier, à seuils 
(par tranche de 15 %), d’importance 
égale à 0,8.

Sur les zones mises en défens, respecter l'interdiction de fertilisation
organique et minérale (hors apports par pâturage).

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du d’enregistrement
des pratiques et contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Ne pas détruire le couvert sur les surfaces engagées.
Un renouvellement par travail superficiel du sol est autorisé au cours
de l'engagement.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie définitive, localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Hors surface mises en défens, respecter la limitation de la fertilisation
azotée à 125 kg N par ha et par an chaque année au cours des 5 ans
(hors apports par pâturage). Se référer au point 7.3. 

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, à seuils 
(par tranche de 15 %), d’importance 
égale à 1.

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées.
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles engagées :
 Identification des surfaces,  conformément aux informations

Sur toute la
durée du

Contrôle sur place 
 Vérification du cahier

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,05.

1 Se référer à la notice nationale MAEC-Bio pour plus d’information sur le fonctionnement du régime de sanction.
2 Afin de rester admissibles aux aides de la PAC, les surfaces mises en défens doivent respecter une absence d’enfrichement.
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Obligations du cahier des charges
Période

d’application Contrôles
Caractérisation de l’anomalie et calcul

de la sanction
du registre  parcellaire  graphique (RPG)  et  du descriptif  des
parcelles ;

 Fauche ou broyage (date(s), matériel utilisé, modalités) ;
 Pâturage (dates  d’entrées  et  de  sorties  des  animaux  par

parcelle) ;
 Pose des clôtures (dates, localisation, matériel) ;
 Fertilisation des surfaces (dates, produits, quantités) ;
 Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités).

ATTENTION     :   Le  cahier  d’enregistrement  constitue  une  pièce
indispensable au contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou
la non-tenue de ce cahier constatée le jour du contrôle se traduira par
le constat d’anomalies et le cas échéant par l’application du régime de
sanction pour toutes les obligations ne pouvant être contrôlées.

contrat d’enregistrement des pratiques
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7 PRÉCISIONS

7.1 Formation  

Les  formations  proposées  par  l’opérateur  et  validées  par  la  DRAAF  dans  le  tableau  des
formations présent sur le site Internet de la DRAAF permettent de respecter l’obligation pour
la mesure AR_MCV1_ESP1.

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/formations-agreees-r1307.html

7.2 Précisions concernant les surfaces éligibles  

Les surfaces herbacées temporaires correspondent aux surfaces suivantes de la catégorie 1.5
de la notice télépac « Liste des cultures et précisions » :

- Mélange de légumineuses prépondérantes et de graminées fourragères de 5 ans ou
moins (MLG)

- Prairie temporaire de moins de 5 ans et autre mélange avec graminées (PTR)
-     Jachères (JAC), seulement s’il est précisé que la surface est un « couvert herbacé » ou

des « repousses de cultures couvrantes ».

Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie
1.6  de  la  notice  télépac  « Liste  des  cultures  et  précisions »,  rendues  admissibles  par
l’application d’un prorata fonction de la densité en éléments naturels non admissibles de
moins de 10 ares, conformément aux règles du 1er pilier.

7.3 Calcul des apports azotés  

Le calcul de la fertilisation azotée se fait sur chaque parcelle engagée et ne prend pas en
compte les restitutions au pâturage.

Pour un dossier engagé en 2023, la première vérification concernera la campagne culturale
2023-2024,  sur  la  base  des  enregistrements  des  pratiques  de  fertilisation  des  surfaces
pendant la période commençant après la récolte du précédent en été 2023 (année n-1) et
finissant à la récolte de l’été 2024 (année n). 

Apports minéraux (kg N /ha) =
Quantité apportée en kg de fertilisant × teneur en N 3 / surface en ha

La teneur en N de l’engrais est en général précisée dans son intitulé. Quand ce n'est pas le cas
(si l'engrais est mentionné sous un nom commercial par exemple), la facture ou l'étiquette du
produit doivent être utilisées pour déterminer la teneur en N.

Apports azotés organiques (kg N efficace / ha) = 
Quantité apportée en kg de fertilisant × valeur fertilisante N apport organique / surface en ha

Avec « valeur fertilisante N apport organique » = Teneur en N total du produit × KeqN
(coefficient d'équivalence engrais N minéral efficace)

3 La teneur en N des engrais est le plus souvent exprimée en pourcentage, ce qui signifie qu’un engrais
dosé à 60 % de N apporte 60 kg de N pour 100 kg d’engrais.

Version DGPE du 01/02/2023, adaptée régionalement le 10/02/2023 6
Version définitive du 31/05/2023

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/formations-agreees-r1307.html


La valeur  fertilisante de l’apport  organique  tient  compte de la  teneur  en azote total  du
produit et du coefficient d’équivalence engrais N minéral efficace (KeqN).

Les teneurs en azote total  des apports organiques peuvent être déterminées à partir  des
factures de produits ou des analyses des produits résiduaires organiques utilisés. 
Les valeurs de KeqN sont celles fixées dans l’arrêté établissant le référentiel régional de mise
en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée (arrêté « GREN »4),  que l’exploitation soit
située dans une zone vulnérable ou non.  

Fertilisation azotée totale (kg N /ha) = apports azotés minéraux + apports azotés organiques

7.4 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime  

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y
compris les aides MAEC. 

Les  obligations  du  cahier  des  charges  de  la  MAEC  sont  distinctes  des  exigences  de
l’écorégime. Un agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime.

4 Lien  vers  l’arrêté  GREN : https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/mesure-3-equilibre-de-la-
fertilisation-depuis-le-1er-septembre-2014-a591.html ;  l'annexe  19  (des  annexes  publiées  en  2018)  correspond aux
KéqN.
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Pour toute information complémentaire, et pour réaliser le diagnostic et les formations, vous
devez contacter l’opérateur de la mesure :

- l’opérateur du territoire PAEC :

Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche
Domaine de Rochemure - 07380 JAUJAC
Tél. : 04 75 36 38 60

- la structure animatrice MAEC     :  

Chambre d’Agriculture de l’Ardèche
4 avenue de l’Europe Unie - B.P. 114 - 07001 PRIVAS Cedex
Tél. : 04 75 20 28 00
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Intervention 70.14 : Mesure agro-environnementale et climatique (MAEC) pour l’entretien durable des
infrastructures agro-écologiques en hexagone

Notice de la mesure « Entretien durable des
infrastructures agro-écologiques – Fossés »

AR_MCV1_IAE3

Territoire « Mézenc Vivarais »

Campagne 2023



1 OBJECTIFS DE LA MESURE

1.1 Objectif national  

L’objectif de cette mesure est de réaliser un entretien des fossés et rigoles de drainage et
d’irrigation, des fossés et canaux en marais, et des béalières (la béalière est un canal construit
à partir de la rivière, formant une déviation et un cours d'eau secondaire, avec une pente plus
faible que la pente moyenne de la rivière) permettant de maintenir leurs flancs végétalisés et
des conditions de développement favorables à la biodiversité.

Les  fossés,  lorsque  leurs  flancs  sont  végétalisés,  jouent  un  rôle  épurateur  des  eaux
d’écoulement (surface de filtration et d’infiltration des eaux).  Le maintien du maillage de
fossés et rigoles dans ces conditions d’entretien permet d’assurer un bon cheminement de
l’eau et ainsi une bonne alimentation en eau des parcelles situées en aval. Les fossés sont
particulièrement  importants  dans  les  zones  de  marais  façonnés  par  l’homme,  où  ils
participent au maintien des habitats et des espèces remarquables spécifiques des milieux
humides.

Lorsqu’ils  sont  entretenus de manière strictement mécanique à des dates  favorables à la
biodiversité  (en  évitant  le  sur-entretien),  ils  peuvent  également  constituer  des  zones  de
développement  d’une  flore  spécifique  et  constituent  des  lieux  de  vie  d’abri  et  de
reproduction  de  nombreuses  espèces  animales  (avifaune,  petits  mammifères),  dans  un
objectif de maintien de la biodiversité (trame verte et bleue).

En marais, le réseau hydraulique est particulièrement dense (100 à 300 ml/ha). Il conditionne
selon  les  saisons,  le  caractère  inondable,  le  taux  d’humidité  mais  aussi  le  drainage  des
compartiments hydrauliques homogènes. Il nécessite surtout une bonne connexité (capacité
hydraulique au dé-confinement et aptitude à jouer un rôle de corridor aquatique écologique).
L’engagement de curage du fossé réalisé dans de bonnes conditions permet de rajeunir des
milieux confinés, d’initier un nouveau cycle de développement biologique et de retrouver la
capacité hydraulique du réseau. Il s’agit ainsi d’éviter le comblement des marais et donc de
maintenir  ou  de  restaurer  leurs  fonctionnalités  écologiques  et  hydrologiques  (rôle  de
tampons et filtres). 

1.2 Objectif local  

La mesure AR_MCV1_IAE3 ne porte que sur les béalières.

Une bonne gestion des  béalières  peut  contribuer  à  renforcer  l’autonomie fourragère des
élevages,  en  optimisant  la  productivité  des  prairies  et  en  limitant  les  impacts  liés  aux
sécheresses pour les parcelles concernées.

2 MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie  du  respect  de  l’ensemble  des  exigences  du cahier  des  charges  de cette
mesure,  une aide de 1,60 € par mètre linéaire et par an  sera versée pendant la durée de
l’engagement.

Votre engagement sera plafonné à hauteur de 10 000 € / an pour les bénéficiaires individuels
(avec application de la transparence GAEC sans limitation du nombre d’associés).
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3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect
en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années
suivantes,  le contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il
s’agit du non-respect d’un critère d’éligibilité relatif  au demandeur,  ou uniquement sur la
surface en anomalie s’il s’agit d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des
sanctions peuvent être appliquées.

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur  

Les bénéficiaires éligibles sont les agriculteurs actifs tels que définis à l’article 4 du règlement
(UE) n° 2021/2115 du 2 décembre 2021.

Les  fondations,  associations  sans  but  lucratif  et  les  établissements  d’enseignement et  de
recherche  agricoles  lorsqu’ils  exercent  directement  des  activités  réputées  agricoles  sont
considérés comme des agriculteurs actifs.

Les GAEC sont éligibles à cette intervention avec application du principe de transparence. 

3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux linéaires engagés  

Les  béalières  éligibles  sont  des  petits  canaux  d’irrigation  gravitaires  fonctionnels,
suivant les courbes de niveau, ne dépassant pas 30 cm de largeur et 30 cm de
profondeur, faisant l’objet d’un droit d’eau et respectant la réglementation en
vigueur.

Seuls les ouvrages non maçonnés et végétalisés sont éligibles. 

Les structures hydrauliques gérées par une association syndicale autorisée (ASA) ne sont pas
éligibles (travaux réalisés par l’ASA et non l’exploitant agricole). Les cours d’eau sont exclus.

4 CRITÈRES D’ENTRÉE

Les  critères  suivants  conditionnent  l’accès  à  la  mesure  en première année  d’engagement
uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-respect, l’exploitation n’est pas
engagée dans la mesure.

Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants :
 Pour  chaque  élément,  avoir  au  moins  une  partie  présente  dans  le  périmètre

d’intervention AR_MCV1 ;
 Réaliser  un  diagnostic  agro-écologique  de  l’exploitation.  Ce  diagnostic  doit

notamment permettre de définir la localisation pertinente des infrastructures agro-
écologiques. Le diagnostic de l’exploitation doit être transmis à la DDT au plus tard au
15 septembre de la première année d’engagement. En cas de non-transmission,  le
dossier ne pourra pas être engagé cette année-là ;

 Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d’exploitation.  Le plan de
gestion doit être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première année
d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette
année-là. 
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5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

Ces critères permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire
respectant  tous les critères  d’entrée et les  critères d’éligibilité)  par  ordre de priorité afin
notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la
Commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC). 

Le  financeur  MASA impose  un  critère  financeur  de zonage sur  cette  mesure :  la  mesure
AR_MCV1_IAE3  est  éligible  en zone  Natura  mais  non éligible  en zone PNA.  Les  parcelles
seront identifiées selon ce sous-zonage dans les diagnostics.

Les dossiers sont engagés par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice
du territoire.

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE

Sauf mention contraire, l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté
sur toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC
de l’année  d’engagement  et  durant  les  5  années  suivantes.  En  cas  de non-respect  d’une
obligation, des sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de
l’anomalie.

Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des obligations doivent être
conservés pendant toute la durée de l’engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils
pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation. 
Les obligations du cahier des charges figurent ci-dessous.
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Obligations du cahier des charges Période d’application Modalités de contrôle Caractérisation de l’anomalie et calcul
de la sanction1

Formation à  réaliser  au cours  des  deux  premières  années  de
l'engagement. Se référer au point 7.1.

Avant le 15 mai 2025
Contrôle sur place

Vérification de l’attestation de
formation

Anomalie réversible, dossier, totale, 
d’importance égale à 0,06.

Mettre  en  œuvre  le  plan  de  gestion  sur  90 %  des  éléments
engagés.

Sur toute la durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie réversible, dossier, à seuils (par 
tranche de 5 %), d’importance égale à 1.

Respecter l'interdiction de fertilisation azotée.
Sur toute la durée du

contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Ne  pas  utiliser  de  produits  phytosanitaires  sur  les  éléments
engagés.

Sur toute la durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Enregistrer les interventions sur tous les éléments engagés :
 Type d’intervention (localisation, date, outils) ;
 Fertilisation  azotée  des  surfaces  (dates,  produits,

quantités) ;
 Traitements  phytosanitaires (dates,  produits,

quantités).

ATTENTION     :   Le cahier  d’enregistrement constitue une pièce
indispensable  au  contrôle  de  plusieurs  obligations.  Aussi,
l’absence  ou la  non-tenue  de ce  cahier  constatée  le  jour  du
contrôle se traduira par le constat d’anomalies et le cas échéant
par  l’application  du  régime  de  sanction  pour  toutes  les
obligations ne pouvant être contrôlées.

Sur toute la durée du
contrat

Contrôle sur place 
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,05.

1 Se référer à la notice télépac MAEC-Bio pour plus d’information sur le fonctionnement du régime de sanction. 
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7 PRÉCISIONS

7.1 Formation  

Les  formations  proposées  par  l’opérateur  et  validées  par  la  DRAAF  dans  le  tableau  des
formations présent sur le site Internet de la DRAAF permettent de respecter l’obligation pour
la mesure AR_MCV1_IAE3.

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/formations-agreees-r1307.html

7.2 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime  

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y
compris les aides MAEC. 

Les  obligations  du  cahier  des  charges  de  la  MAEC  sont  distinctes  des  exigences  de
l’écorégime. Un agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime.
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Pour toute information complémentaire, et pour réaliser le diagnostic et les formations, vous
devez contacter l’opérateur de la mesure :

- l’opérateur du territoire PAEC :

Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche
Domaine de Rochemure - 07380 JAUJAC
Tél. : 04 75 36 38 60

- la structure animatrice MAEC     :  

Chambre d’Agriculture de l’Ardèche
4 avenue de l’Europe Unie - B.P. 114 - 07001 PRIVAS Cedex
Tél. : 04 75 20 28 00
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Intervention 70.10 : Mesure agro-environnementale et climatique (MAEC) pour la préservation de
l'équilibre agro-écologique et de la biodiversité de milieux spécifiques en hexagone

Notice de la mesure 

« Préservation des milieux humides »

AR_MCV1_MHU1

Territoire « Mézenc Vivarais »

Campagne 2023



1 OBJECTIFS DE LA MESURE

Cette mesure vise à préserver ou à développer :
- Les surfaces en prairies permanentes,
- Une exploitation agricole extensive et durable des milieux humides,
- Le changement de pratiques d'exploitation intensives en intrants vers des systèmes

plus durables,
- La restauration de milieux en déprise,
- La maîtrise des espèces invasives,
- L’entretien des éléments du paysage,
- Le maintien du caractère humide des milieux en évitant le recours à l'assèchement

total et définitif.

Les  enjeux  de  cette  mesure  sont  de  préserver  les  milieux  humides  permettant  le
développement d'une flore et d'une faune remarquables.

L'intérêt de cette mesure,  mobilisée en milieux humides,  réside dans son plan de gestion
simplifié qui permet une adaptation fine aux enjeux du territoire.

L'aide au maintien de pratique ne s'entend que si le bénéfice environnemental de la pratique
est avéré, et doit être ciblée sur les zones où il existe un risque de disparition de la pratique.
La  mesure  s’adresse  ainsi  aux  exploitations  d’élevage  dont  la  pratique  en  milieu  humide
identifiée comme favorable à l'environnement est soumise à un risque avéré d'abandon ou
d'intensification.

2 MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie  du  respect  de  l’ensemble  des  exigences  du cahier  des  charges  de cette
mesure,  une  aide  de  150 €  par  hectare  et  par  an  sera  versée  pendant  la  durée  de
l’engagement.
Votre engagement sera plafonné à hauteur de 10 000 € / an pour les bénéficiaires individuels
(avec application de la transparence GAEC sans limitation du nombre d’associés).

Pour les entités collectives, le plafond d’aides annuel est indiqué dans le tableau ci-dessous,
selon la tranche de surface admissible et le nombre d’utilisateurs qui déposent une demande
d’aide en propre au titre de la PAC (avec application de la transparence GAEC).

1-9
utilisateurs

10-19
utilisateurs

20 - 34
utilisateurs > 35 utilisateurs

A : < 200 ha 10 000 € 15 000 € 20 000 € 25 000 €
B : de 200 à moins de 500 ha 15 000 € 20 000 € 25 000 € 30 000 €
C : de 500 à moins de 1000 ha 20 000 € 27 500 € 35 000 € 42 500 €
D : >= 1000 ha 25 000 € 35 000 € 45 000 € 55 000 €
Par exemple une entité collective "éligible" qui exploite 600 ha de surfaces admissibles avec
10 utilisateurs en année 1 du contrat, peut prétendre à un plafond de 27 500€/an.

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect
en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années
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suivantes,  le contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il
s’agit du non-respect d’un critère d’éligibilité relatif  au demandeur,  ou uniquement sur la
surface en anomalie s’il s’agit d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des
sanctions peuvent être appliquées.

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur  
Les bénéficiaires suivants sont éligibles à la mesure : 

 Les  agriculteurs  actifs  tels  que  définis  conformément  à  l’article  4  du  règlement
(UE) n° 2021/2115 du 2 décembre 2021.
Les fondations, associations sans but lucratif et les établissements d’enseignement et
de recherche agricoles lorsqu’ils exercent directement des activités réputées agricoles
sont considérés comme des agriculteurs actifs ;

 Les  personnes  morales  mettant  à  disposition  d’exploitants  des  terres  de  manière
indivise ;

 Les entités collectives.

Est qualifiée de « collective » toute utilisation de surface à plusieurs éleveurs, que les animaux
soient ou non regroupés en un troupeau commun. Dans ces conditions,  les groupements
pastoraux  sont  éligibles  ainsi  que  toutes  les  formes  d’entités  collectives  juridiquement
constituées et dotées de la personnalité morale dès lors qu’elles gèrent en responsabilité
directe  des  surfaces  dont  elles  sont  propriétaires  ou  locataires  et  qu’elles  en  organisent
l’utilisation collective notamment par les troupeaux de leurs membres ou ayants droit.

Les GAEC sont éligibles avec application du principe de transparence. 

3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées  
Les surfaces éligibles à cette mesure sont les  prairies et pâturages permanents localisés en
milieux humides.
Se référer au point 7.2 de la notice.

4 CRITÈRES D’ENTRÉE

Les  critères  suivants  conditionnent  l’accès  à  la  mesure  en première année  d’engagement
uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-respect, l’exploitation n’est pas
engagée dans la mesure.

Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants :
 Pour  chaque  parcelle,  avoir  au  moins  une  partie  de  la  surface  présente  dans  le

périmètre d’intervention AR_MCV1 ;
 Réaliser  un  diagnostic  agro-écologique  de  l’exploitation.  Le  diagnostic  de

l’exploitation doit être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première
année  d’engagement. En  cas  de  non-transmission,  le  dossier  ne  pourra  pas  être
engagé cette année-là ;

 Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d’exploitation.  Le plan de
gestion doit être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première année
d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette
année-là ;

 Respecter  un  taux  de  chargement minimal  moyen annuel  de 0,05  UGB/ha sur  les
surfaces  en herbe à l'échelle de l'exploitation. Les modalités de calcul  du taux de
chargement sont définies au point 7.3.
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5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

Ces critères permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire
respectant  tous les critères  d’entrée et les  critères d’éligibilité)  par  ordre de priorité afin
notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la
Commission régionale agro-environnementale et climatique (CRAEC).

Les dossiers sont engagés par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice
du territoire.

Le  financeur  MASA impose  un  critère  financeur  de zonage sur  cette  mesure :  la  mesure
AR_MCV1_MHU1 est éligible en zone Natura ainsi qu'en zone PNA Papillons, mais non éligible
en  zone  PNA  Busards.  Les  parcelles  seront  identifiées  selon  ce  sous-zonage  dans  les
diagnostics.

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE

Sauf mention contraire, l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté
sur toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC
de l’année  d’engagement  et  durant  les  5  années  suivantes.  En  cas  de non-respect  d’une
obligation, des sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de
l’anomalie.

Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des obligations doivent être
conservés pendant toute la durée de l’engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils
pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation.
Les obligations du cahier des charges figurent ci-dessous.
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Obligations du cahier des charges
Période

d’application Modalités de contrôle Caractérisation de l’anomalie et calcul
de la sanction1

Formation  à  réaliser  au  cours  des  deux  premières  années  de
l'engagement. Se référer au point 7.1.

Avant le 15
mai 2025

Contrôle sur place
Vérification de l’attestation de

formation

Anomalie  réversible,  dossier,  totale,
d’importance égale à 0,06.

Mettre en œuvre le plan de gestion.
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie  réversible,  localisée,  totale,
d’importance égale à 1.

Respecter un taux de chargement maximal moyen annuel à la parcelle
de 1,4 UGB/ha . Se référer au point 7.3.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du registre d’élevage et

comptage des animaux

Anomalie réversible, localisée, à seuils
(par  tranche  de  15 %),  d’importance
égale à 0,6.

Respecter  un  taux  de  chargement  minimal  moyen  annuel  de  0,05
UGB/ha   sur  les  surfaces  en  herbe  à  l'échelle  de  l'exploitation.  Se
référer au point 7.3.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle administratif
Sur la base des éléments du dossier

PAC

Anomalie  réversible,  dossier,  à  seuils
(par  tranche  de  15 %),  d’importance
égale à 0,5.

Respecter un taux de chargement maximal instantané de 0 UGB/ha à
la parcelle (absence de pâturage) en période hivernale sur les parcelles
engagées (en fonction de l’altitude) :
- du 1er décembre au 30 avril pour altitudes supérieures à 800 m ;
- du 1er janvier au 31 mars pour altitudes entre 400 m et 800 m ;
- du 1er février au 31 mars pour des altitudes inférieures à 400 m.
Se référer au point 7.3.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du registre d’élevage et

comptage des animaux

Anomalie réversible, localisée, à seuils
(par  tranche  de  15 %),  d’importance
égale à 0,6.

Ne pas détruire le couvert sur les surfaces engagées. 
Un renouvellement par travail superficiel du sol est autorisé au cours
de l'engagement.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie  définitive,  localisée,  totale,
d’importance égale à 1.

Respecter l’absence totale d’apport de fertilisants azotés minéraux et
organiques (hors apports par pâturage).

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, à seuils
(par  tranche  de  5 UN/ha ),
d’importance égale à 1.

1 Se référer à la notice télépac MAEC-Bio pour plus d’information sur le fonctionnement du régime de sanction.
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Obligations du cahier des charges
Période

d’application Modalités de contrôle
Caractérisation de l’anomalie et calcul
de la sanction

Respecter l’absence d'apports magnésiens et de chaux. 
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie  réversible,  localisée,  totale,
d’importance égale à 0,2.

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées.
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie  réversible,  localisée,  totale,
d’importance égale à 1.

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles engagées :
 Identification des surfaces,  conformément aux informations

du registre  parcellaire  graphique (RPG)  et  du descriptif  des
parcelles ;

 Modalités  d’utilisation  des  parcelles  (dates  d’entrée  et  de
sortie  des  animaux,  nombre  d’animaux  et  UGB
correspondantes, dates de fauche, …) ;

 Modalités  d’entretien  des  éléments  (matériel  utilisé,  dates
d’interventions, durée d’intervention) ;

 Fertilisation des surfaces (dates, produits, quantités) ;
 Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités).

ATTENTION     :   Le  cahier  d’enregistrement  constitue  une  pièce
indispensable au contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou
la non-tenue de ce cahier constatée le jour du contrôle se traduira par
le constat d’anomalies et le cas échéant par l’application du régime de
sanction pour toutes les obligations ne pouvant être contrôlées.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques

Anomalie  réversible,  localisée,  totale,
d’importance égale à 0,05.
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7 PRÉCISIONS

7.1 Formation  

Les  formations  proposées  par  l’opérateur  et  validées  par  la  DRAAF  dans  le  tableau  des
formations présent sur le site Internet de la DRAAF permettent de respecter l’obligation pour
la mesure AR_MCV1_MHU1.

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/formations-agreees-r1307.html

7.2 Définition des prairies et pâturages permanents  

Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie
1.6  de  la  notice  télépac  « Liste  des  cultures  et  précisions »,  rendues  admissibles  par
l’application d’un prorata fonction de la densité en éléments naturels non admissibles de
moins de 10 ares, conformément aux règles du 1er pilier.

7.3 Calcul des taux de chargement  

Selon les exigences de la mesure, on distingue 3 modalités de calcul différentes :

- Le  taux  de  chargement  moyen  annuel  sur  la  surface  en  herbe à  l’échelle  de
l’exploitation qui est le rapport entre (i) le nombre d’UGB d’animaux herbivores de
l’exploitation et (ii) la surface en herbe de l’exploitation ;

- Le  taux de chargement  moyen annuel  à  la  parcelle qui  est  le  rapport  entre  (i)  le
nombre d’UGB d’animaux herbivores pâturant sur la parcelle, multiplié par le nombre
de jours de pâturage et (ii) la surface de la parcelle engagée multipliée par 365 jours ;

- Le taux de chargement instantané à la parcelle qui est le rapport entre (i) le nombre
d’UGB d’animaux herbivores pâturant sur la parcelle et (ii) la surface de la parcelle
engagée.

La surface en herbe prise en compte ici correspond aux prairies et pâturages permanents de
l’exploitation. Se référer au point 7.2.

Les  taux  de  conversion  des  différentes  catégories  d’animaux  en  UGB et  les  périodes  de
référence retenues pour le calcul du nombre d’animaux sont définis dans le tableau ci-après :

Catégorie
Taux de

conversion
en UGB

Période de référence

Bovins de plus de 2 ans 1 Moyenne sur les 12 mois précédant la date
limite de dépôt des dossiers PAC.

Pour un nouvel éleveur bovin, il est possible
de s'appuyer sur le nombre instantané des
UGB présentes sur l’exploitation à la date

limite de dépôt de la demande d'aides de la
campagne considérée.

Bovins entre 6 mois et 2 ans 0,6

Bovins de moins de 6 mois 0,4

Équidés de plus de 6 mois 1 30 jours consécutifs incluant le 31 mars de
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l’année n.
Le critère d’âge est vérifié au plus tard le 1er

jour des 30 jours incluant le 31 mars pendant
lesquels les animaux sont présents sur

l'exploitation.
Pour les nouveaux installés après le 31 mars,

les effectifs déclarés sont ceux qui sont
présents à la date limite de dépôt de la

demande d'aides de la campagne considérée.

Ovins et caprins de plus de 1 an et
femelles de moins de 1 an ayant mis

bas
0,15

Ovins et caprins de moins de 1 an 0
Lamas de plus de 2 ans 0,45

Alpagas de plus de 2 ans 0,3
Cerfs et biches de plus de 2 ans 0,33

Daims et daines de plus de 2 ans 0,17

7.4 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime  

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y
compris les aides MAEC. 

Les  obligations  du  cahier  des  charges  de  la  MAEC  sont  distinctes  des  exigences  de
l’écorégime. Un agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime.
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Pour toute information complémentaire, et pour réaliser le diagnostic et les formations, vous
devez contacter l’opérateur de la mesure :

- l’opérateur du territoire PAEC :

Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche
Domaine de Rochemure - 07380 JAUJAC
Tél. : 04 75 36 38 60

- la structure animatrice MAEC     :  

Chambre d’Agriculture de l’Ardèche
4 avenue de l’Europe Unie - B.P. 114 - 07001 PRIVAS Cedex
Tél. : 04 75 20 28 00
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Intervention 70.10 : Mesure agro-environnementale et climatique (MAEC) pour la préservation de
l'équilibre agro-écologique et de la biodiversité de milieux spécifiques

 Notice de la mesure « Préservation des milieux
humides − Amélioration de la gestion par le

pâturage » 

AR_MCV1_MHU2

Territoire « Mézenc Vivarais »

Campagne 2023



1 OBJECTIFS DE LA MESURE

Cette mesure vise à préserver ou/et à développer :
- Le maintien des surfaces en prairies permanentes,
- Le maintien d'une exploitation agricole extensive et  durable de ces milieux par  le

pâturage,
- Le changement de pratiques d'exploitation intensives en intrants vers des systèmes

plus durables,
- La restauration de milieux en déprise,
- La maîtrise des espèces invasives,
- L’entretien des éléments fixes du paysage,
- Le  maintien  du  caractère  humide  en  évitant  le  recours  à  l'assèchement  total  et

définitif.

Les  enjeux  de  cette  mesure  sont  de  préserver  les  milieux  humides  permettant  le
développement d'une flore et d'une faune remarquables.

L'intérêt de cette mesure,  mobilisée en milieux humides,  réside dans son plan de gestion
simplifié qui permet une adaptation fine aux enjeux du territoire.

L'aide au maintien de pratique ne s'entend que si le bénéfice environnemental de la pratique
est avéré, et doit être ciblée sur les zones où il existe un risque de disparition de la pratique.
La mesure s’adresse aux exploitations d’élevage dont la pratique en milieu humide identifiée
comme  favorable  à  l'environnement  est  soumise  à  un  risque  avéré  d'abandon  ou
d'intensification.

2 MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie  du  respect  de  l’ensemble  des  exigences  du cahier  des  charges  de cette
mesure,  une  aide  de  201 €  par  hectare  et  par  an  sera  versée  pendant  la  durée  de
l’engagement.
Votre engagement sera plafonné à hauteur de 10 000 € / an pour les bénéficiaires individuels
(avec application de la transparence GAEC sans limitation du nombre d’associés).

Pour les entités collectives, le plafond d’aides annuel est indiqué dans le tableau ci-dessous,
selon la tranche de surface admissible et le nombre d’utilisateurs qui déposent une demande
d’aide en propre au titre de la PAC (avec application de la transparence GAEC).

1-9
utilisateurs

10-19
utilisateurs

20 - 34
utilisateurs > 35 utilisateurs

A : < 200 ha 10 000 € 15 000 € 20 000 € 25 000 €
B : de 200 à moins de 500 ha 15 000 € 20 000 € 25 000 € 30 000 €
C : de 500 à moins de 1000 ha 20 000 € 27 500 € 35 000 € 42 500 €
D : >= 1000 ha 25 000 € 35 000 € 45 000 € 55 000 €
Par exemple une entité collective "éligible" qui exploite 600 ha de surfaces admissibles avec
10 utilisateurs en année 1 du contrat, peut prétendre à un plafond de 27 500€/an.
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3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect
en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années
suivantes,  le contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il
s’agit du non-respect d’un critère d’éligibilité relatif  au demandeur,  ou uniquement sur la
surface en anomalie s’il s’agit d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des
sanctions peuvent être appliquées.

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur  
Les bénéficiaires suivants sont éligibles à la mesure : 

 Les  agriculteurs  actifs  tels  que  définis  conformément  à  l’article  4  du  règlement
(UE) n° 2021/2115 du 2 décembre 2021.
Les fondations, associations sans but lucratif et les établissements d’enseignement et
de recherche agricoles lorsqu’ils exercent directement des activités réputées agricoles
sont considérés comme des agriculteurs actifs ;

 Les  personnes  morales  mettant  à  disposition  d’exploitants  des  terres  de  manière
indivise ;

 Les entités collectives.

Est qualifiée de « collective » toute utilisation de surface à plusieurs éleveurs, que les animaux
soient ou non regroupés en un troupeau commun. Dans ces conditions,  les groupements
pastoraux  sont  éligibles  ainsi  que  toutes  les  formes  d’entités  collectives  juridiquement
constituées et dotées de la personnalité morale dès lors qu’elles gèrent en responsabilité
directe  des  surfaces  dont  elles  sont  propriétaires  ou  locataires  et  qu’elles  en  organisent
l’utilisation collective notamment par les troupeaux de leurs membres ou ayants droit.

Les GAEC sont éligibles avec application du principe de transparence. 

3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées  
Les surfaces éligibles à cette mesure sont les  prairies et pâturages permanents localisés en
milieux humides.
Se référer au point 7.2 de la notice.

4 CRITÈRES D’ENTRÉE

Les  critères  suivants  conditionnent  l’accès  à  la  mesure  en première année  d’engagement
uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-respect, l’exploitation n’est pas
engagée dans la mesure.

Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants :
 Pour  chaque  parcelle,  avoir  au  moins  une  partie  de  la  surface  présente  dans  le

périmètre d’intervention AR_MCV1 ;
 Réaliser  un  diagnostic  agro-écologique  de  l’exploitation.  Le  diagnostic  de

l’exploitation doit être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première
année  d’engagement. En  cas  de  non-transmission,  le  dossier  ne  pourra  pas  être
engagé cette année-là ;

 Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d’exploitation.  Le plan de
gestion doit être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première année
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d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette
année-là.

 Respecter  un  taux  de  chargement minimal  moyen annuel  de 0,05  UGB/ha sur  les
surfaces  en herbe à l'échelle de l'exploitation. Les modalités de calcul  du taux de
chargement sont définies au point 7.3.

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

Ces critères permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire
respectant  tous les critères  d’entrée et les  critères d’éligibilité)  par  ordre de priorité afin
notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la
Commission régionale agro-environnementale et climatique (CRAEC).

Les dossiers sont engagés par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice
du territoire.

Le  financeur  MASA impose  un  critère  financeur  de zonage sur  cette  mesure :  la  mesure
AR_MCV1_MHU2 est éligible en zone Natura ainsi qu'en zone PNA Papillons, mais non éligible
en  zone  PNA  Busards.  Les  parcelles  seront  identifiées  selon  ce  sous-zonage  dans  les
diagnostics.

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE

Sauf mention contraire, l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté
sur toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC
de l’année  d’engagement  et  durant  les  5  années  suivantes.  En  cas  de non-respect  d’une
obligation, des sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de
l’anomalie.

Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des obligations doivent être
conservés pendant toute la durée de l’engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils
pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation. 
Les obligations du cahier des charges figurent ci-dessous.
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Obligations du cahier des charges Période
d’application

Contrôles Caractérisation de l’anomalie et calcul
de la sanction1

Formation  à  réaliser  au  cours  des  deux  premières  années  de
l'engagement. Se référer au point 7.1.

Avant le 15
mai 2025

Contrôle sur place
Vérification de l’attestation de formation

Anomalie  réversible,  dossier,  totale,
d’importance égale à 0,06.

Mettre en œuvre le plan de gestion.
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier d’enregistrement

des pratiques et contrôle visuel

Anomalie  réversible,  localisée,  totale,
d’importance égale à 1.

Chaque année, valoriser par pâturage au moins 50 % des surfaces
engagées.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier d’enregistrement

des pratiques et contrôle visuel

Anomalie  réversible,  dossier,  à  seuils
(par  tranche  de  15 %),  d’importance
égale à 0,6.

Respecter  un  taux  de  chargement  maximal  moyen  annuel  à  la
parcelle de 1,4 UGB/ha. Se référer au point 7.3.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du registre d’élevage et

comptage des animaux

Anomalie réversible, localisée, à seuils
(par  tranche  de  15 %),  d’importance
égale à 0,6.

Respecter un taux de chargement minimal moyen annuel de 0,05
UGB/ha sur les surfaces en herbe à l'échelle de l'exploitation. Se
référer au point 7.3.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle administratif
Sur la base des éléments du dossier PAC

Anomalie  réversible,  dossier,  à  seuils
(par  tranche  de  15 %),  d’importance
égale à 0,5.

Respecter un taux de chargement maximal instantané de 0 UGB/ha
à la parcelle (absence de pâturage),  en période hivernale, sur les
parcelles engagées (en fonction de l’altitude) :
- du 1er décembre au 30 avril pour altitudes supérieures à 800 m
- du 1er janvier au 31 mars pour altitudes entre 400 m et 800 m
- du 1er février au 31 mars pour des altitudes inférieures à 400 m.
Se référer au point 7.3.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du registre d’élevage et

comptage des animaux

Anomalie réversible, localisée, à seuils
(par  tranche  de  15 %),  d’importance
égale à 0,6.

Ne pas détruire le couvert sur les surfaces engagées.
Un  renouvellement  par  travail  superficiel  du  sol  est  autorisé  au
cours de l'engagement.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier d’enregistrement

des pratiques et contrôle visuel

Anomalie  définitive,  localisée,  totale,
d’importance égale à 1.

Respecter l’absence totale d’apport de fertilisants azotés minéraux
et organiques (hors apports par pâturage). 

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier d’enregistrement

des pratiques et contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, à seuils
(par  tranche  de  5 UN/ha ),
d’importance égale à 1.

Respecter l’absence d'apports magnésiens et de chaux. 
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier d’enregistrement

des pratiques et contrôle visuel

Anomalie  réversible,  localisée,  totale,
d’importance égale à 0,2.

Ne  pas  utiliser  de  produits  phytosanitaires  sur  les  surfaces Sur toute la Contrôle sur place Anomalie  réversible,  localisée,  totale,

1 Se référer à la notice nationale MAEC-Bio pour plus d’information sur le fonctionnement du régime de sanction.
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Obligations du cahier des charges
Période

d’application Contrôles
Caractérisation de l’anomalie et calcul
de la sanction

engagées.
durée du
contrat

Vérification du cahier d’enregistrement
des pratiques et contrôle visuel d’importance égale à 1.

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles engagées :
 Identification  des  surfaces,  conformément  aux

informations du registre parcellaire graphique (RPG) et du
descriptif des parcelles ;

 Modalités d’utilisation des parcelles (dates d’entrée et de
sortie  des  animaux,  nombre  d’animaux  et  UGB
correspondantes, dates de fauche, …) ;

 Modalités d’entretien des éléments (matériel utilisé, dates
d’interventions, durée d’intervention) ;

 Fertilisation des surfaces (dates, produits, quantités) ;
 Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités).

ATTENTION     :   Le  cahier  d’enregistrement  constitue  une  pièce
indispensable au contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence
ou  la  non-tenue  de  ce  cahier  constatée  le  jour  du  contrôle  se
traduira  par  le  constat  d’anomalies  et  le  cas  échéant  par
l’application du régime de sanction pour toutes les obligations ne
pouvant être contrôlées.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier d’enregistrement

des pratiques

Anomalie  réversible,  localisée,  totale,
d’importance égale à 0,05.
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7 PRÉCISIONS

7.1 Formation  

Les  formations  proposées  par  l’opérateur  et  validées  par  la  DRAAF  dans  le  tableau  des
formations présent sur le site Internet de la DRAAF permettent de respecter l’obligation pour
la mesure AR_MCV1_MHU2.

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/formations-agreees-r1307.html

7.2 Définition des prairies et pâturages permanents  

Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie
1.6  de  la  notice  télépac  « Liste  des  cultures  et  précisions »,  rendues  admissibles  par
l’application d’un prorata fonction de la densité en éléments naturels non admissibles de
moins de 10 ares, conformément aux règles du 1er pilier.

7.3 Calcul des taux de chargement  

Selon les exigences de la mesure, on distingue 3 modalités de calcul différentes :

- Le  taux  de  chargement  moyen  annuel  sur  la  surface  en  herbe à  l’échelle  de
l’exploitation qui est le rapport entre (i) le nombre d’UGB d’animaux herbivores de
l’exploitation et (ii) la surface en herbe de l’exploitation ;

- Le  taux de chargement  moyen annuel  à  la  parcelle qui  est  le  rapport  entre  (i)  le
nombre d’UGB d’animaux herbivores pâturant sur la parcelle, multiplié par le nombre
de jours de pâturage et (ii) la surface de la parcelle engagée multipliée par 365 jours ;

- Le taux de chargement instantané à la parcelle qui est le rapport entre (i) le nombre
d’UGB d’animaux herbivores pâturant sur la parcelle et (ii) la surface de la parcelle
engagée.

La surface en herbe prise en compte ici correspond aux prairies et pâturages permanents de
l’exploitation. Se référer au point 7.2.

Les  taux  de  conversion  des  différentes  catégories  d’animaux  en  UGB et  les  périodes  de
référence retenues pour le calcul du nombre d’animaux sont définis dans le tableau ci-après :

Catégorie Taux de conversion
en UGB

Période de référence

Bovins de plus de 2 ans 1
Moyenne sur les 12 mois précédant la

date limite de dépôt des dossiers PAC.
Pour un nouvel éleveur bovin, il est

possible de s'appuyer sur le nombre
instantané des UGB présentes sur

l’exploitation à la date limite de dépôt
de la demande d'aides de la campagne

considérée.

Bovins entre 6 mois et 2 ans 0,6

Bovins de moins de 6 mois 0,4

Équidés de plus de 6 mois 1 30 jours consécutifs incluant le 31 mars
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de l’année n.
Le critère d’âge est vérifié au plus tard le
1er jour des 30 jours incluant le 31 mars

pendant lesquels les animaux sont
présents sur l'exploitation.

Pour les nouveaux installés après le 31
mars, les effectifs déclarés sont ceux qui
sont présents à la date limite de dépôt
de la demande d'aides de la campagne

considérée.

Ovins et caprins de plus de 1 an et
femelles de moins de 1 an ayant

mis bas
0,15

Ovins et caprins de moins de 1 an 0
Lamas de plus de 2 ans 0,45

Alpagas de plus de 2 ans 0,3
Cerfs et biches de plus de 2 ans 0,33

Daims et daines de plus de 2 ans 0,17

7.4 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime  

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y
compris les aides MAEC. 

Les  obligations  du  cahier  des  charges  de  la  MAEC  sont  distinctes  des  exigences  de
l’écorégime. Un agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime.
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Pour toute information complémentaire, et pour réaliser le diagnostic et les formations, vous 

devez contacter l’opérateur de la mesure : 

 

- l’opérateur du territoire PAEC : 

Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche 

Domaine de Rochemure - 07380 JAUJAC 

Tél. : 04 75 36 38 60 

 

- la structure animatrice MAEC : 

Chambre d’Agriculture de l’Ardèche 

4 avenue de l’Europe Unie - B.P. 114 - 07001 PRIVAS Cedex 

Tél. : 04 75 20 28 00  

Intervention 70.10 : Mesure agro-environnementale et climatique (MAEC) pour la 

préservation de l'équilibre agro-écologique et de la biodiversité de milieux spécifiques 

 Notice de la mesure � Surfaces herbagères et 

pastorales !  

AR_MCV1_PRA1 

Territoire � Mézenc Vivarais ! 

Campagne 2023 
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1 OBJECTIFS DE LA MESURE 

Cette mesure vise à préserver la durabilité et l’équilibre agro-écologique des prairies 

permanentes à flore diversifiée qui sont à la fois des habitats naturels et des habitats 

d’espèces produisant un fourrage de qualité et souple d’utilisation.  

Cette mesure porte en particulier sur les surfaces pastorales qui sont valorisées durablement, 

notamment par des entités collectives. Ces entités assurent en effet la gestion par le 

pâturage d’une part importante, voire majeure, des espaces naturels à haute valeur 

environnementale d’alpages, d’estives et de marais. 

 

2 MONTANT DE LA MESURE 

En contrepartie du respect de l’ensemble des exigences du cahier des charges de cette 

mesure, une aide de 51 € par hectare et par an sera versée pendant la durée de l’engagement. 

Votre engagement sera plafonné à hauteur de 10 000 € / an pour les bénéficiaires individuels 

(avec application de la transparence GAEC sans limitation du nombre d’associés). 

Pour les entités collectives, le plafond d’aides annuel est indiqué dans le tableau ci-dessous, 

selon la tranche de surface admissible et le nombre d’utilisateurs qui déposent une demande 

d’aide en propre au titre de la PAC (avec application de la transparence GAEC). 

 

 1-9 utilisateurs 10-19 utilisateurs 20 - 34 utilisateurs > 35 utilisateurs 

A : < 200 ha 10 000 € 15 000 € 20 000 € 25 000 € 

B : de 200 à moins de 500 ha 15 000 € 20 000 € 25 000 € 30 000 € 

C : de 500 à moins de 1000 ha 20 000 € 27 500 € 35 000 € 42 500 € 

D : >= 1000 ha 25 000 € 35 000 € 45 000 € 55 000 € 

Par exemple une entité collective "éligible" qui exploite 600 ha de surfaces admissibles avec 

10 utilisateurs en année 1 du contrat, peut prétendre à un plafond de 27 500€/an. 

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect 

en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années 

suivantes, le contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il 

s’agit du non-respect d’un critère d’éligibilité relatif au demandeur, ou uniquement sur la 

surface en anomalie s’il s’agit d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des 

sanctions peuvent être appliquées. 

 

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur 

Les bénéficiaires suivants sont éligibles à la mesure :  
• Les agriculteurs actifs tels que définis conformément à l’article 4 du règlement 

(UE) n° 2021/2115 du 2 décembre 2021. 
Les fondations, associations sans but lucratif et les établissements d’enseignement et 
de recherche agricoles lorsqu’ils exercent directement des activités réputées agricoles 
sont considérés comme des agriculteurs actifs ; 
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• Les personnes morales mettant à disposition d’exploitants des terres de manière 
indivise ; 

• Les entités collectives. 
Est qualifiée de D collective E toute utilisation de surface à plusieurs éleveurs, que les animaux 
soient ou non regroupés en un troupeau commun. Dans ces conditions, les groupements 
pastoraux sont éligibles ainsi que toutes les formes d’entités collectives juridiquement 
constituées et dotées de la personnalité morale dès lors qu’elles gèrent en responsabilité 
directe des surfaces dont elles sont propriétaires ou locataires et qu’elles en organisent 
l’utilisation collective notamment par les troupeaux de leurs membres ou ayants droit. 
 
Les GAEC sont éligibles avec application du principe de transparence.  
 

3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées 

Les surfaces éligibles à cette mesure sont les prairies et pâturages permanents. 
Se référer au point 7.2 de la notice. 
 

4 CRITÈRES D’ENTRÉE 

Les critères suivants conditionnent l’accès à la mesure en première année d’engagement 

uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-respect, l’exploitation n’est pas 

engagée dans la mesure. 

Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants : 

 Pour chaque parcelle, avoir au moins une partie de la surface présente dans le 

périmètre d’intervention AR_MCV1 ; 

 Réaliser un diagnostic agro-écologique de l’exploitation. Le diagnostic de 

l’exploitation doit être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première 

année d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être 

engagé cette année-là. 

 

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS 

Ces critères permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire 

respectant tous les critères d’entrée et les critères d’éligibilité) par ordre de priorité afin 

notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la 

Commission régionale agro-environnementale et climatique (CRAEC). 

Le financeur MASA impose un critère financeur pour les entités collectives en zone Couvert 

Herbacé Permanent : la mesure PRA1 est obligatoirement associée à une mesure PRA3 et ne 

peut pas être engagée seule. Cela s’applique aux parcelles situées hors zone Natura, zone 

PNA pour certaines espèces (Pies-grièches, Busards, Râle du genêt, Papillons) et zones 

d’arrêtés de protection (APPB/APPHN). 

Les dossiers sont engagés par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice 

du territoire. 
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6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE 

Sauf mention contraire, l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté 

sur toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC 

de l’année d’engagement et durant les 5 années suivantes. En cas de non-respect d’une 

obligation, des sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de 

l’anomalie. 

Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des obligations doivent être 

conservés pendant toute la durée de l’engagement et pendant les quatre années suivantes. 

Ils pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation.  

Les obligations du cahier des charges figurent ci-dessous. 
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Obligations du cahier des charges 
Période 

d’application 
Contrôles 

Caractérisation de l’anomalie et 
calcul de la sanction1 

Formation à réaliser au cours des deux premières années de 
l'engagement. Se référer au point 7.1. 

Avant le 15 
mai 2025 

Contrôle sur place 
 Vérification de l’attestation de formation 

Anomalie réversible, dossier, 
totale, d’importance égale à 0,06. 

Pour les entités collectives uniquement : 
Respecter une plage d'effectifs herbivores d’un minimum de 30 UGB et 
d’un maximum de 300 UGB sur l'ensemble des surfaces utilisées dans un 
cadre collectif. Se référer au point 7.3. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle administratif 
Vérification du formulaire de montée et 

descente d'estive 

Anomalie réversible, dossier, 
totale, d’importance égale à 0,4. 

Ne pas détruire le couvert. 
Un renouvellement par travail superficiel du sol est autorisé au cours de 
l'engagement. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier d’enregistrement 

des pratiques et contrôle visuel 

Anomalie définitive, localisée, 
totale, d’importance égale à 1. 

Respecter les indicateurs suivants sur les surfaces engagées selon le type 
de surface : 

 Présence de plantes indicatrices de l'équilibre agro-
écologique (prairies de fauche, pour la récolte de fourrage); 

 Respect du niveau de prélèvement par le pâturage (Surfaces 
Pastorales à dominante Herbacée, hors prairies de fauche); 

 Absence de dégradation du tapis herbacé (Surfaces Pastorales à 
dominante Herbacée ou Surfaces Pastorales à dominante 
Ligneuse, hors prairies de fauche); 

 Accessibilité du milieu et valorisation (Surfaces Pastorales à 
dominante Ligneuse, hors prairies de fauche). 

Se référer au point 7.4. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
visuel 

Anomalie réversible, localisée, 
totale, d’importance égale à 1. 

Respecter une utilisation annuelle minimale des surfaces engagées par 
pâturage ou fauche. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier d’enregistrement 

des pratiques et contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, 
totale, d’importance égale à 1. 

Respecter l'interdiction de fertilisation azotée minérale. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier d’enregistrement 

des pratiques et contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, 
totale, d’importance égale à 1. 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier d’enregistrement 

des pratiques et contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, 
totale, d’importance égale à 1. 

                                                           

1 Se référer à la notice nationale MAEC-Bio pour plus d’information sur le fonctionnement du régime de sanction. 
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Obligations du cahier des charges 
Période 

d’application 
Contrôles 

Caractérisation de l’anomalie et 
calcul de la sanction1 

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles engagées : 

 Identification des surfaces, conformément aux informations du 

registre parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des 

parcelles ; 

 Modalités d’utilisation des parcelles (dates d’entrée et de sortie 

des animaux, nombre d’animaux et UGB correspondantes, 

dates de fauche, …) ; 

 Modalités d’entretien des éléments (matériel utilisé, dates 

d’interventions, durée d’intervention) ; 

 Fertilisation azotée minérale des surfaces (dates, produits, 

quantités) ; 

 Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités). 

 

ATTENTION : Le cahier d’enregistrement constitue une pièce 

indispensable au contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou la 

non-tenue de ce cahier constatée le jour du contrôle se traduira par le 

constat d’anomalies et le cas échéant par l’application du régime de 

sanction pour toutes les obligations ne pouvant être contrôlées. 

 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier d’enregistrement 

des pratiques 

Anomalie réversible, localisée, 
totale, d’importance égale à 0,05. 
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7 PRÉCISIONS 

7.1 Formation 

Les formations proposées par l’opérateur et validées par la DRAAF dans le tableau des 
formations présent sur le site Internet de la DRAAF permettent de respecter l’obligation pour 
la mesure AR_MCV1_PRA1. 

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/formations-agreees-r1307.html 

7.2 Définition des prairies et pâturages permanents 

Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 

1.6 de la notice télépac D Liste des cultures et précisions E, rendues admissibles par 

l’application d’un prorata fonction de la densité en éléments naturels non admissibles de 

moins de 10 ares, conformément aux règles du 1er pilier. 
 

7.3 Animaux pris en compte pour le calcul des effectifs  

Catégorie 
Taux de 

conversio
n en UGB 

Période de référence 

Bovins de plus de 2 ans 1 Moyenne sur les 12 mois précédant la 
date limite de dépôt des dossiers PAC. 

Pour un nouvel éleveur bovin, il est 
possible de s'appuyer sur le nombre 

instantané des UGB présentes sur 
l’exploitation à la date limite de dépôt 
de la demande d'aides de la campagne 

considérée. 

Bovins entre 6 mois et 2 ans 0,6 

Bovins de moins de 6 mois 0,4 

Équidés de plus de 6 mois 1 
30 jours consécutifs incluant le 31 mars 

de l’année n. 

Le critère d’âge est vérifié au plus tard 
le 1er jour des 30 jours incluant le 31 
mars pendant lesquels les animaux 

sont présents sur l'exploitation. 
Pour les nouveaux installés après le 31 
mars, les effectifs déclarés sont ceux 
qui sont présents à la date limite de 
dépôt de la demande d'aides de la 

campagne considérée. 

Ovins et caprins de plus de 1 an et 
femelles de moins de 1 an ayant mis 
bas 

0,15 

Ovins et caprins de moins de 1 an 0 

Lamas de plus de 2 ans 0,45 

Alpagas de plus de 2 ans 0,3 

Cerfs et biches de plus de 2 ans 0,33 

Daims et daines de plus de 2 ans 0,17 

 

Pour les entités collectives, le nombre d’animaux pris en compte correspond à ceux 

effectivement reçus en transhumance l’année de la campagne PAC. Vous devez déclarer ce 

nombre sur le formulaire D Déclaration de montée et de descente d’estives E et le renvoyer à 

la DDT au plus tard le 15 novembre de l’année de la campagne PAC. 

L’ensemble des animaux détenus sont comptabilisés, sans tenir compte du temps de 

présence des animaux sur les surfaces des entités collectives (colonne D Nombre UBG E dans 

le formulaire de montée et descente d'estive). 
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7.4 Indicateurs  

Plantes indicatrices de l’équilibre agro-écologique : 
Cet indicateur s’adresse aux prairies essentiellement de fauche, pour la récolte de fourrage 

(code culture PAC : PPH-001). 
Vous devez vérifier sur chaque tiers de parcelle la présence d'au moins 4 plantes indicatrices 
du bon état agro-écologique des surfaces parmi les listes des plantes référencées n° 1, 2 et 4: 

- liste D 1 E : planitiaire et collinéen sous influence méditerranéenne 
- liste D 2 E : planitiaire et collinéen hors influence méditerranéenne 
- liste D 4 E : montagne cristalline et volcanique du Massif Central 

présentes en annexe de l’arrêté préfectoral MAEC 2023 et identifiables dans le guide régional 
d’identification présent sur le site Internet de la DRAAF : https://draaf.auvergne-rhone-
alpes.agriculture.gouv.fr/outils-sur-les-listes-de-plantes-pra-ciff-cpra-a4830.html 
La méthode de vérification se trouve en Annexe de la présente notice.  
 
Prélèvement par le pâturage : 
Cet indicateur s’adresse aux surfaces Pastorales à dominante Herbacée ou Prairies 

essentiellement Pâturées, hors prairies de fauche (codes cultures PAC : SPH ou PPH-002). 

Vous devez respecter sur 80% de la surface (corrigée par la méthode du prorata) un niveau de 

prélèvement compris entre les classes 2 et 5 de la grille nationale d'évaluation annexée à la 

présente fiche. Cette obligation vise à exclure les modes de gestion correspondant à des 

passages rapides du troupeau (sous-pâturage). 

Absence de dégradation du tapis herbacé : 
Cet indicateur s’adresse aux surfaces Pastorales à dominante Herbacée ou prairies 

essentiellement pâturées ou Surfaces Pastorales à dominante Ligneuse, hors prairies de fauche 

(codes cultures PAC : SPH, PPH-002 ou SPL). 

Vous devez respecter sur ces milieux pâturés par les différents herbivores (hors parcs de nuit) 
les indicateurs suivants : 

- Absence de plantes déchaussées sur plus de 5 % de la surface (corrigée par la 
méthode du prorata) ; 

- Absence de plantes indicatrices d’eutrophisation sur plus de 10 % de la surface 
(corrigée par la méthode du prorata). La liste des plantes indicatrices d’eutrophisation 
est annexée à l’arrêté préfectoral MAEC 2023. 

 
Indicateurs témoignant de l’accessibilité du milieu et de sa valorisation pour l’alimentation 
du troupeau : 
Cet indicateur s’adresse aux surfaces Pastorales à dominante Ligneuse, hors prairies de fauche 

(code culture PAC : SPL). 

Les indicateurs que vous devez respecter sont les suivants : 
- Traces de prélèvement sur la ressource (rejets, jeunes pousses, feuilles consommables 

des branches basses ou des autres ligneux consommables) sur 80 % de la surface 
(corrigée par la méthode du prorata), ce qui témoigne du fait que le milieu est 
pénétrable et qu’il est effectivement valorisé pour l’alimentation du troupeau ; 

- Traces de passage et de circulation (laine, poils, déjection, sentes). 
 

7.5 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime 

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y 

compris les aides MAEC.  

Les obligations du cahier des charges de la MAEC sont distinctes des exigences de 

l’écorégime. Un agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime. 
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Annexe précisant les indicateurs de résultat :  

Les surfaces pastorales sont des milieux semi-naturels et hétérogènes par nature 

(hétérogénéité de climat, de relief et de végétation), non intensifiables. Sur ces milieux, les 

indicateurs relatifs à la diversité floristique ne sont pas les plus pertinents pour témoigner de 

la préservation de l’équilibre agro-écologique de ces surfaces par la conduite pastorale. La 

diversité floristique observée dépend en effet plus de l’écosystème considéré que des 

pratiques mises en œuvre. 

Les indicateurs de résultats ici proposés, spécifiques à ces surfaces permettent de s’assurer : 

    • que celles-ci sont effectivement pâturées et valorisées pour l'alimentation du troupeau 

dans le respect de leur équilibre agro-écologique, c’est-à-dire que le niveau de prélèvement 

de la ressource (herbacée ou ligneuse) permet à la fois de préserver son potentiel de 

renouvellement (sur le plan qualitatif et quantitatif) et l’accessibilité du milieu. 

    • que la gestion pastorale n’engendre pas de dérive qui est caractérisée par une 

dégradation de la végétation. 

Ces indicateurs de résultats s’appuient en grande partie sur les travaux du CERPAM. 

 

Méthode de contrôle sur les prairies permanentes : 

Vérification, selon la diagonale la plus longue, de l’état des surfaces sur chaque tiers à partir 

des indicateurs de résultats. Cette méthode d’inspection permet d’exclure les bords de 

champ, plus riches en biodiversité et de tenir compte de l’hétérogénéité des parcelles : 

 

1er cas : la végétation est 
homogène 

2ème cas : la végétation est 
hétérogène et répartie selon 
un gradient 

3ème cas : la végétation est 
hétérogène formant une 
mosaïque 

Réalisation des observations 
sur chaque tiers le long de la 
diagonale la plus longue. 
 

Réalisation des observations 
sur chaque tiers le long 
d’une diagonale de façon à 
rendre compte de chaque 
type de végétation. 

Réalisation des observations 
en trois tiers le long d’un 
cheminement de façon à 
rendre compte de chaque 
type de végétation. 
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Grille d’évaluation de l’indicateur de résultats à respecter sur les surfaces pastorales où la 

ressource herbacée est dominante : 

La grille d’évaluation ci-dessous a été construite et étalonnée sur la base de coupes de 

phytomasse et de transects avant et après pâturage qui ont été comparés à l’état visuel du 

tapis herbacé après pâturage. Cinq classes de prélèvement ont ainsi été définies. 

La plage de prélèvement à respecter a été définie en tenant compte de deux aspects : 

    • Les opérations herbagères et pastorales constituent un premier niveau d’exigence 

environnementale. Il ne s’agit pas ici de préconiser le niveau ou l’alternance de niveau de 

prélèvement optimum. 

    • Les niveaux de prélèvement permettant le renouvellement de la ressource sont fonctions 

du type de milieu : 

        ◦ Sur milieux sensibles (pelouses sensibles, milieux à brachypodes ou à fétuque 

paniculée), la plage de prélèvement recommandée est comprise entre les niveaux 2 et 4, avec 

comme cœur de cible le niveau 3. 

        ◦ Sur pelouses plus productives, la plage de prélèvement recommandée est comprise 

entre les niveaux 3 et 5, avec comme cœur de cible le niveau 4. 

 

 

Grille nationale d'évaluation du niveau de prélèvement par le pâturage (Source : CERPAM, 2013) 

 

 



Pour toute information complémentaire, et pour réaliser le diagnostic et les formations, vous
devez contacter l’opérateur de la mesure :

- l’opérateur du territoire PAEC :

Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche
Domaine de Rochemure - 07380 JAUJAC
Tél. : 04 75 36 38 60

- la structure animatrice MAEC     :  

Chambre d’Agriculture de l’Ardèche
4 avenue de l’Europe Unie - B.P. 114 - 07001 PRIVAS Cedex
Tél. : 04 75 20 28 00
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Intervention 70.10 : Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour la préservation
de l'équilibre agro-écologique et de la biodiversité de milieux spécifiques

 Notice de la mesure 

« Amélioration de la gestion des surfaces
herbagères et pastorales par le pâturage » 

AR_MCV1_PRA3

Territoire « Mézenc Vivarais »

Campagne 2023



1 OBJECTIFS DE LA MESURE

Cette  mesure  cible  les  zones  à  vocation  pastorale  (estives,  alpages,  landes,  parcours,
pelouses,  etc.)  composées  d’une  mosaïque  de  milieux  (strates  herbacées,  ligneux  bas  et
quelques ligneux hauts).

Elle a pour objectif d’assurer à l’ensemble des surfaces engagées une utilisation qui permette
une pression de pâturage adaptée aux milieux, tenant compte à la fois :

- des risques de fermeture du milieu, et donc d’abandon de surfaces pastorales, avec la
disparition éventuelle d’espèces inféodées et des paysages correspondants ;

- de  l’existence  d’espèces  ou  de  milieux  (faune,  flore),  qui  peuvent  relever  de  la
biodiversité ordinaire ou extraordinaire, et qui peuvent être affectés négativement
par une surexploitation liée au pâturage. 

Il s’agit donc de maintenir un équilibre de ces espaces pastoraux, en s’appuyant sur un plan
de gestion qui permettra d’orienter l’exploitant vers des pratiques durables. 

2 MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie  du  respect  de  l’ensemble  des  exigences  du cahier  des  charges  de cette
mesure,  une  aide  de  72 €  par  hectare  et  par  an  sera  versée  pendant  la  durée  de
l’engagement.
Votre engagement sera plafonné à hauteur de 10 000 € / an pour les bénéficiaires individuels
(avec application de la transparence GAEC sans limitation du nombre d’associés).

Pour les entités collectives, le plafond d’aides annuel est indiqué dans le tableau ci-dessous,
selon la tranche de surface admissible et le nombre d’utilisateurs qui déposent une demande
d’aide en propre au titre de la PAC (avec application de la transparence GAEC).

1-9
utilisateurs

10-19
utilisateurs

20 - 34
utilisateurs

> 35
utilisateurs

A : < 200 ha 10 000 € 15 000 € 20 000 € 25 000 €
B : de 200 à moins de 500 ha 15 000 € 20 000 € 25 000 € 30 000 €
C : de 500 à moins de 1000 ha 20 000 € 27 500 € 35 000 € 42 500 €
D : >= 1000 ha 25 000 € 35 000 € 45 000 € 55 000 €
Par exemple une entité collective "éligible" qui exploite 600 ha de surfaces admissibles avec
10 utilisateurs en année 1 du contrat, peut prétendre à un plafond de 27 500€/an.

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect
en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années
suivantes,  le contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il
s’agit du non-respect d’un critère d’éligibilité relatif  au demandeur,  ou uniquement sur la
surface en anomalie s’il s’agit d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des
sanctions peuvent être appliquées.

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur  

Les bénéficiaires suivants sont éligibles : 
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 Les agriculteurs actifs tels que définis conformément à l’article 4 du règlement UE
n°2021/2115 du 2 décembre 2021.
Les fondations, associations sans but lucratif et les établissements d’enseignement et
de recherche agricoles lorsqu’ils exercent directement des activités réputées agricoles
sont considérés comme des agriculteurs actifs ;

 Les  personnes  morales  mettant  à  disposition  d’exploitants  des  terres  de  manière
indivise ;

 Les entités collectives.

Est qualifiée de « collective » toute utilisation de surface à plusieurs éleveurs, que les animaux
soient ou non regroupés en un troupeau commun. Dans ces conditions,  les groupements
pastoraux  sont  éligibles  ainsi  que  toutes  les  formes  d’entités  collectives  juridiquement
constituées et dotées de la personnalité morale dès lors qu’elles gèrent en responsabilité
directe  des  surfaces  dont  elles  sont  propriétaires  ou  locataires  et  qu’elles  en  organisent
l’utilisation collective notamment par les troupeaux de leurs membres ou ayants droit.

Les GAEC sont éligibles avec application du principe de transparence. 

3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées  

Les surfaces éligibles à cette mesure sont les prairies et pâturages permanents.
Se référer au point 7.2 de la notice.

4 CRITÈRES D’ENTRÉE

Les  critères  suivants  conditionnent  l’accès  à  la  mesure  en première année  d’engagement
uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-respect, l’exploitation n’est pas
engagée dans la mesure.

Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants :
 Pour  chaque  parcelle,  avoir  au  moins  une  partie  de  la  surface  présente  dans  le

périmètre d’intervention AR_MCV1 ;
 Réaliser  un  diagnostic  agro-écologique  de  l’exploitation.  Le  diagnostic  de

l’exploitation doit être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première
année  d’engagement. En  cas  de  non-transmission,  le  dossier  ne  pourra  pas  être
engagé cette année-là ;

 Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d’exploitation.  Le plan de
gestion doit être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première année
d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette
année-là.

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

Ces critères permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire
respectant  tous les critères  d’entrée et les  critères d’éligibilité)  par  ordre de priorité afin
notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la
Commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC). 
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Le  financeur  MASA impose  un  critère  financeur  de zonage sur  cette  mesure :  la  mesure
AR_MCV1_PRA3 est  éligible en zone Natura mais non éligible en zone PNA. Les parcelles
seront identifiées selon ce sous-zonage dans les diagnostics.

Les dossiers sont engagés par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice
du territoire.

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE

Sauf mention contraire, l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté
sur toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC
de l’année  d’engagement  et  durant  les  5  années  suivantes.  En  cas  de non-respect  d’une
obligation, des sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de
l’anomalie.

Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des obligations doivent être
conservés pendant toute la durée de l’engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils
pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation. 
Les obligations du cahier des charges figurent ci-dessous.
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Obligations du cahier des charges
Période

d’application Contrôles
Caractérisation de l’anomalie et

calcul de la sanction1

Formation  à  réaliser  au  cours  des  deux  premières  années  de
l'engagement. Se référer au point 7.1.

Avant le 15 mai
2025

Contrôle sur place 
 Vérification de l’attestation de

formation

Anomalie réversible, dossier, 
totale, d’importance égale à 0,06.

Mettre en œuvre le plan de gestion.
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, 
totale, d’importance égale à 1.

Chaque année,  valoriser par pâturage au moins 50  % des surfaces
engagées.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie réversible, dossier, à 
seuils (par tranche de 15 %), 
d’importance égale à 0,6.

Ne pas détruire le couvert sur les surfaces engagées.
Un renouvellement par travail superficiel du sol est autorisé au cours
de l'engagement.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie définitive, localisée, 
totale, d’importance égale à 1.

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées.
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, 
totale, d’importance égale à 1.

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles engagées :
 Identification des surfaces, conformément aux informations

du registre parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des
parcelles ;

 Modalités  d’utilisation  des  parcelles  (pâturage :  dates
d’entrée  et  de  sortie  des  animaux  par  parcelle,  nombre
d’animaux et UGB correspondantes ; dates de fauche, …) ;

 Pose des clôtures, des points d’eau (dates et localisation) ;
 Affouragement (dates et localisation) ; 
 Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités).

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques

Anomalie réversible, localisée, 
totale, d’importance égale à 0,05.

1 Se référer à la notice nationale MAEC-Bio pour plus d’information sur le fonctionnement du régime de sanction.
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Obligations du cahier des charges
Période

d’application Contrôles
Caractérisation de l’anomalie et

calcul de la sanction

ATTENTION     :   Le  cahier  d’enregistrement  constitue  une  pièce
indispensable au contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence
ou  la  non-tenue  de  ce  cahier  constatée  le  jour  du  contrôle  se
traduira  par  le  constat  d’anomalies  et  le  cas  échéant  par
l’application du régime de sanction pour toutes les obligations ne
pouvant être contrôlées.
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7 PRÉCISIONS

7.1 Formation  

Les  formations  proposées  par  l’opérateur  et  validées  par  la  DRAAF  dans  le  tableau  des
formations présent sur le site Internet de la DRAAF permettent de respecter l’obligation pour
la mesure AR_MCV1_PRA3.

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/formations-agreees-r1307.html

7.2 Définition des prairies et pâturages permanents  

Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie
1.6  de  la  notice  télépac  « Liste  des  cultures  et  précisions »,  rendues  admissibles  par
l’application d’un prorata fonction de la densité en éléments naturels non admissibles de
moins de 10 ares, conformément aux règles du 1er pilier.

7.3 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime  

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y
compris les aides MAEC. 

Les  obligations  du  cahier  des  charges  de  la  MAEC  sont  distinctes  des  exigences  de
l’écorégime. Un agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime.
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Pour toute information complémentaire, et pour réaliser le diagnostic et les formations, vous
devez contacter l’opérateur de la mesure :

- l’opérateur du territoire PAEC :

Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche
Domaine de Rochemure - 07380 JAUJAC
Tél. : 04 75 36 38 60

- la structure animatrice MAEC     :  

Chambre d’Agriculture de l’Ardèche
4 avenue de l’Europe Unie - B.P. 114 - 07001 PRIVAS Cedex
Tél. : 04 75 20 28 00
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Intervention 70.10 : Mesure agro-environnementale et climatique (MAEC) pour la préservation de
l'équilibre agro-écologique et de la biodiversité de milieux spécifiques en hexagone

Notice de la mesure 

« Préservation des milieux humides »

AR_MCV3_MHU1

Territoire « Mézenc Vivarais »

Campagne 2023



1 OBJECTIFS DE LA MESURE

Cette mesure vise à préserver ou à développer :
- Les surfaces en prairies permanentes,
- Une exploitation agricole extensive et durable des milieux humides,
- Le changement de pratiques d'exploitation intensives en intrants vers des systèmes

plus durables,
- La restauration de milieux en déprise,
- La maîtrise des espèces invasives,
- L’entretien des éléments du paysage,
- Le maintien du caractère humide des milieux en évitant le recours à l'assèchement

total et définitif.

Les  enjeux  de  cette  mesure  sont  de  préserver  les  milieux  humides  permettant  le
développement d'une flore et d'une faune remarquables.

L'intérêt de cette mesure,  mobilisée en milieux humides,  réside dans son plan de gestion
simplifié qui permet une adaptation fine aux enjeux du territoire.

L'aide au maintien de pratique ne s'entend que si le bénéfice environnemental de la pratique
est avéré, et doit être ciblée sur les zones où il existe un risque de disparition de la pratique.
La  mesure  s’adresse  ainsi  aux  exploitations  d’élevage  dont  la  pratique  en  milieu  humide
identifiée comme favorable à l'environnement est soumise à un risque avéré d'abandon ou
d'intensification.

2 MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie  du  respect  de  l’ensemble  des  exigences  du cahier  des  charges  de cette
mesure,  une  aide  de  150 €  par  hectare  et  par  an  sera  versée  pendant  la  durée  de
l’engagement.
Votre engagement sera plafonné à hauteur de 10 000 € / an pour les bénéficiaires individuels
(avec application de la transparence GAEC sans limitation du nombre d’associés).

Pour les entités collectives, le plafond d’aides annuel est indiqué dans le tableau ci-dessous,
selon la tranche de surface admissible et le nombre d’utilisateurs qui déposent une demande
d’aide en propre au titre de la PAC (avec application de la transparence GAEC).

1-9
utilisateurs

10-19
utilisateurs

20 - 34
utilisateurs > 35 utilisateurs

A : < 200 ha 10 000 € 15 000 € 20 000 € 25 000 €
B : de 200 à moins de 500 ha 15 000 € 20 000 € 25 000 € 30 000 €
C : de 500 à moins de 1000 ha 20 000 € 27 500 € 35 000 € 42 500 €
D : >= 1000 ha 25 000 € 35 000 € 45 000 € 55 000 €
Par exemple une entité collective "éligible" qui exploite 600 ha de surfaces admissibles avec
10 utilisateurs en année 1 du contrat, peut prétendre à un plafond de 27 500€/an.

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect
en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années
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suivantes,  le contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il
s’agit du non-respect d’un critère d’éligibilité relatif  au demandeur,  ou uniquement sur la
surface en anomalie s’il s’agit d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des
sanctions peuvent être appliquées.

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur  
Les bénéficiaires suivants sont éligibles à la mesure : 

 Les  agriculteurs  actifs  tels  que  définis  conformément  à  l’article  4  du  règlement
(UE) n° 2021/2115 du 2 décembre 2021.
Les fondations, associations sans but lucratif et les établissements d’enseignement et
de recherche agricoles lorsqu’ils exercent directement des activités réputées agricoles
sont considérés comme des agriculteurs actifs ;

 Les  personnes  morales  mettant  à  disposition  d’exploitants  des  terres  de  manière
indivise ;

 Les entités collectives.

Est qualifiée de « collective » toute utilisation de surface à plusieurs éleveurs, que les animaux
soient ou non regroupés en un troupeau commun. Dans ces conditions,  les groupements
pastoraux  sont  éligibles  ainsi  que  toutes  les  formes  d’entités  collectives  juridiquement
constituées et dotées de la personnalité morale dès lors qu’elles gèrent en responsabilité
directe  des  surfaces  dont  elles  sont  propriétaires  ou  locataires  et  qu’elles  en  organisent
l’utilisation collective notamment par les troupeaux de leurs membres ou ayants droit.

Les GAEC sont éligibles avec application du principe de transparence. 

3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées  
Les surfaces éligibles à cette mesure sont les  prairies et pâturages permanents localisés en
milieux humides. 
Se référer au point 7.2 de la notice.

4 CRITÈRES D’ENTRÉE

Les  critères  suivants  conditionnent  l’accès  à  la  mesure  en première année  d’engagement
uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-respect, l’exploitation n’est pas
engagée dans la mesure.

Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants :
 Pour  chaque  parcelle,  avoir  au  moins  une  partie  de  la  surface  présente  dans  le

périmètre d’intervention AR_MCV3 ;
 Réaliser  un  diagnostic  agro-écologique  de  l’exploitation.  Le  diagnostic  de

l’exploitation doit être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première
année  d’engagement. En  cas  de  non-transmission,  le  dossier  ne  pourra  pas  être
engagé cette année-là ;

 Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d’exploitation.  Le plan de
gestion doit être transmis à la DDT au plus tard au 15 septembre de la première année
d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette
année-là ;

 Respecter  un  taux  de  chargement  minimal  moyen  annuel  de  0,2  UGB/ha sur  les
surfaces  en herbe à l'échelle de l'exploitation. Les modalités de calcul  du taux de
chargement sont définies au point 7.3.
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5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

Ces critères permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire
respectant  tous les critères  d’entrée et les  critères d’éligibilité)  par  ordre de priorité afin
notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la
Commission régionale agro-environnementale et climatique (CRAEC). 

Les dossiers sont engagés par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice
du territoire.

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE

Sauf mention contraire, l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté
sur toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC
de l’année  d’engagement  et  durant  les  5  années  suivantes.  En  cas  de non-respect  d’une
obligation, des sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de
l’anomalie.

Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des obligations doivent être
conservés pendant toute la durée de l’engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils
pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation.
Les obligations du cahier des charges figurent ci-dessous.
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Obligations du cahier des charges
Période

d’application Modalités de contrôle Caractérisation de l’anomalie et calcul
de la sanction1

Formation  à  réaliser  au  cours  des  deux  premières  années  de
l'engagement. Se référer au point 7.1.

Avant le 15
mai 2025

Contrôle sur place
Vérification de l’attestation de

formation

Anomalie  réversible,  dossier,  totale,
d’importance égale à 0,06.

Mettre en œuvre le plan de gestion.
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie  réversible,  localisée,  totale,
d’importance égale à 1.

Respecter un taux de chargement maximal moyen annuel à la parcelle
de 1,4 UGB/ha. Se référer au point 7.3.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du registre d’élevage et

comptage des animaux

Anomalie réversible, localisée, à seuils
(par  tranche  de  15 %),  d’importance
égale à 0,6.

Respecter un taux de chargement minimal moyen annuel de 0,2 UGB/
ha sur les surfaces en herbe à l'échelle de l'exploitation. Se référer au
point 7.3.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle administratif
Sur la base des éléments du dossier

PAC

Anomalie  réversible,  dossier,  à  seuils
(par  tranche  de  15 %),  d’importance
égale à 0,5.

Respecter un taux de chargement maximal instantané de 0 UGB/ha à
la parcelle (absence de pâturage) en période hivernale sur les parcelles
engagées (en fonction de l’altitude) :
- du 1er décembre au 30 avril pour altitudes supérieures à 800 m ;
- du 1er janvier au 31 mars pour altitudes entre 400 m et 800 m.
Se référer au point 7.3.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du registre d’élevage et

comptage des animaux

Anomalie réversible, localisée, à seuils
(par  tranche  de  15 %),  d’importance
égale à 0,6.

Ne pas détruire le couvert sur les surfaces engagées. 
Un renouvellement par travail superficiel du sol est autorisé au cours
de l'engagement.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie  définitive,  localisée,  totale,
d’importance égale à 1.

Respecter l’absence totale d’apport de fertilisants azotés minéraux et
organiques (hors apports par pâturage).

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, à seuils
(par  tranche  de  5 UN/ha ),
d’importance égale à 1.

1 Se référer à la notice télépac MAEC-Bio pour plus d’information sur le fonctionnement du régime de sanction.
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Obligations du cahier des charges
Période

d’application Modalités de contrôle
Caractérisation de l’anomalie et calcul
de la sanction

Respecter l’absence d'apports magnésiens et de chaux. 
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie  réversible,  localisée,  totale,
d’importance égale à 0,2.

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées.
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques et
contrôle visuel

Anomalie  réversible,  localisée,  totale,
d’importance égale à 1.

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles engagées :
 Identification des surfaces,  conformément aux informations

du registre  parcellaire  graphique (RPG)  et  du descriptif  des
parcelles ;

 Modalités  d’utilisation  des  parcelles  (dates  d’entrée  et  de
sortie  des  animaux,  nombre  d’animaux  et  UGB
correspondantes, dates de fauche, …) ;

 Modalités  d’entretien  des  éléments  (matériel  utilisé,  dates
d’interventions, durée d’intervention) ;

 Fertilisation des surfaces (dates, produits, quantités) ;
 Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités).

ATTENTION     :   Le  cahier  d’enregistrement  constitue  une  pièce
indispensable au contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou
la non-tenue de ce cahier constatée le jour du contrôle se traduira par
le constat d’anomalies et le cas échéant par l’application du régime de
sanction pour toutes les obligations ne pouvant être contrôlées.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier

d’enregistrement des pratiques

Anomalie  réversible,  localisée,  totale,
d’importance égale à 0,05.

Version DGPE du 01/02/2023, adaptée régionalement le 10/02/2023 6
Version définitive du 31/05/2023



7 PRÉCISIONS

7.1 Formation  

Les  formations  proposées  par  l’opérateur  et  validées  par  la  DRAAF  dans  le  tableau  des
formations présent sur le site Internet de la DRAAF permettent de respecter l’obligation pour
la mesure AR_MCV3_MHU1.

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/formations-agreees-r1307.html

7.2 Définition des prairies et pâturages permanents  

Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie
1.6  de  la  notice  télépac  « Liste  des  cultures  et  précisions »,  rendues  admissibles  par
l’application d’un prorata fonction de la densité en éléments naturels non admissibles de
moins de 10 ares, conformément aux règles du 1er pilier.

7.3 Calcul des taux de chargement  

Selon les exigences de la mesure, on distingue 3 modalités de calcul différentes :

- Le  taux  de  chargement  moyen  annuel  sur  la  surface  en  herbe à  l’échelle  de
l’exploitation qui est le rapport entre (i) le nombre d’UGB d’animaux herbivores de
l’exploitation et (ii) la surface en herbe de l’exploitation ;

- Le  taux de chargement  moyen annuel  à  la  parcelle qui  est  le  rapport  entre  (i)  le
nombre d’UGB d’animaux herbivores pâturant sur la parcelle, multiplié par le nombre
de jours de pâturage et (ii) la surface de la parcelle engagée multipliée par 365 jours ;

- Le taux de chargement instantané à la parcelle qui est le rapport entre (i) le nombre
d’UGB d’animaux herbivores pâturant sur la parcelle et (ii) la surface de la parcelle
engagée.

La surface en herbe prise en compte ici correspond aux prairies et pâturages permanents de
l’exploitation. Se référer au point 7.2.

Les  taux  de  conversion  des  différentes  catégories  d’animaux  en  UGB et  les  périodes  de
référence retenues pour le calcul du nombre d’animaux sont définis dans le tableau ci-après :

Catégorie
Taux de

conversion en
UGB

Période de référence

Bovins de plus de 2 ans 1 Moyenne sur les 12 mois précédant la
date limite de dépôt des dossiers

PAC.
Pour un nouvel éleveur bovin, il est

possible de s'appuyer sur le nombre
instantané des UGB présentes sur
l’exploitation à la date limite de

dépôt de la demande d'aides de la
campagne considérée.

Bovins entre 6 mois et 2 ans 0,6

Bovins de moins de 6 mois 0,4
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Équidés de plus de 6 mois 1 30 jours consécutifs incluant le 31
mars de l’année n.

Le critère d’âge est vérifié au plus
tard le 1er jour des 30 jours incluant le
31 mars pendant lesquels les animaux

sont présents sur l'exploitation.
Pour les nouveaux installés après le 31
mars, les effectifs déclarés sont ceux
qui sont présents à la date limite de
dépôt de la demande d'aides de la

campagne considérée.

Ovins et caprins de plus de 1 an et
femelles de moins de 1 an ayant mis bas 0,15

Ovins et caprins de moins de 1 an 0
Lamas de plus de 2 ans 0,45

Alpagas de plus de 2 ans 0,3
Cerfs et biches de plus de 2 ans 0,33
Daims et daines de plus de 2 ans 0,17

7.4 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime  

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y
compris les aides MAEC. 

Les  obligations  du  cahier  des  charges  de  la  MAEC  sont  distinctes  des  exigences  de
l’écorégime. Un agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime.
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